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PRÉSIDENCE DE M. LEON BOURGEOIS

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Lemarié, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
jeudi 10 juin.
Le procès-verbal est adopté.

2. — DEMANDE DE CONGÉ

M. le président. M. Masclanis demande
un congé d'un mois pour raison de santé.
Cette demande est renvoyée à la commis

sion des congés.

3.— TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante :

« Paris, le 14 juin 1920.
« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 14 juin 1920, la Cham
bre des députés a adopté une proposition de
loi tendant à la mise en application des lois
des 17 juin 1913 et 24 octobre 1919, sur
l'assistance aux femmes en couches.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés
« RAOUL PÉRET. »

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission, nom»
mée le 20 mars 1900, relative à la protection
et l'assistance des mères et des nourris
sons. (Assentiment .)
Elle sera imprimée et distribuée.

4. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.
M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,

ministre de la justice. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des finances et au mien, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de créer une
cinquième chambre au tribunal de pre
mière instance de Marseille.
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission, nommée le 6 février 1919, relative
à l'organisation judiciaire. (Assentiment.)
Il sera imprimé et distribué.
M. le garde des sceaux. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des colonies et de M. le mi
nistre des finances, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modi
fication des lois des 26 décembre 1912
(art. 1«), 23 décembre 1913 (art. 1") et
13 juillet 1914 (art. 1") autorisant les gou
verneurs généraux de l'Indo-Chine, de
l'Afrique occidentale française et de l'Afri
que équatoriale française à contracter des
emprunts pour l'exécution de travaux
publics.
M. le président. Le projet de loi est

renvoyé à la commission des finances»
Il sera imprimé et distribué.

. M. le garde des sceaux. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre de la marine, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés.
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modifiant divers articles du code de justice
militaire pour l'armée de mer.
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi-

tioB. le projet de loi est renvoyé à la com
mission nommée le 29 juin 1909, relative
aux conseils de guerre et tribunaux mari
times. (Assentiment .)

11 sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le sous-secrétaire

d'État du ministère de l'agriculture.
M. Queuille, sous-secrétaire d'État du

ministère de Vagriculture. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
BJ. le ministre de l'agriculture et de M. le
ministre des finances, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la création et à la transformation d'écoles
d'agriculture.
M. le président. Le projet de loi est

renvoyé à la commission de l'agriculture.
Il sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le ministre de l'hy

giène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales.
M. Jules-Louis Breton, ministre de

l'hygiène, de l'assistance et de la •prévoyance
sociales. J'ai l'honneur de déposer sur le
bureau du Sénat un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, réglant la
situation de certaines sociétés au regard de
la loi du 17 mars 1905.
M. le président. Le projet de loi est

renvoyé à la commission nommée le
23 mars 1914, relative à la surveillance et
au contrôle des sociétés d'assurances sur
la vie, nommée le 23 mars 1914.

11 sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai l'honneur également

de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le président du conseil, ministre des
affaires étrangères, et de M. le ministre des
finances, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant approbation
de la convention monétaire, signée à Paris,
le 25 mars 1920, entre la France, la Belgique,
la Grèce, l'Italie et la Suisse.
M. la président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission des finances.
11 sera imprimé et distribué.

• 5. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Per
reau.
M, Perreau. J'ai l'houneur de déposer

sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission de la marine char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, autorisant la no
mination au grade d'administrateur de
l'inscription maritime des candidats (licen
ciés en droit, etc., agents et commis de
l'inscription maritime) qui ont obtenu, soit
au concours d'accès direct au grade d'ad
ministrateur de 2« classe, soit au concours
d'entré à l'école d'administration de la
marine, le nombre de points nécessaires
pour l'admissibilité.
M. le président. Le rapport sera imprimé

et distribué.
La parole est à M. Cazelles.
M. Jean Gazelles. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des chemins
de fer chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet, d'autoriser le département des
Bouches-du-Rhône à exploiter définitive
ment en régie son réseau de clieinins de
fer d'intérêt local et de déterminer le nou
veau règlement de la subvention de l'État.
M. le président. Le rapport sera imprimé

et distribué.

6. — FIXATION DÉ LA DATE D'UN 2e TOUR DE
SCRUTIN

M. le président. M. le président du
i" bureau m'informe que le quorum n'a

pas été atteint dans le scrutin pour la no
mination de onze membres de la commis
sion chargée d'étudier les réformes que
comporterait la situation de l'Algérie.
Il y aura lieu, en conséquence, de procé

der à un second tour de scrutin, qui sera
inscrit à l'ordre du jour de la prochaine
réunion des bureaux.
Il n'y a pas d'observation?. . .
Il en est ainsi décidé.

7. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant annulation
et ouverture de crédits, sur l'exercice 1920,
par suite de modifications apportées à la
composition du Gouvernement.
J'ai à donner connaissance au Sénat des

décrets suivants :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète ?

« Art. 1 er.— MM. Susane, directeur adjoint
du budget et du contrôle financier ; Jouas-
set, sous-directeur du budget et du contrôle
financier, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
le ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant annulation et
ouverture de crédits sur l'exercice 1920, par
suite de modifications apportées à la com
position du Gouvernement.
« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
u Fait à Paris, le 27 mars 1920.

« P. DESCHANEL.

« Par le Président de la République :
« Le ministre des finances,
« F. FRANÇOIS-MARSAL. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète:

« Art. 1 er. — M. Denoix, directeur du
budget et du contrôle financier, est désigné,
en qualité de commissaire du Gouverne
ment, pour assister le ministre des finances,
au Sénat, dans la discussion du projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant annulation et ouverture de crédits,
sur l'exercice 1920, par suite de modifica
tions apportées à la composition du Gou
vernement.

« Art. 2 — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris,- le 17 mars 1920.
' « P. DESCHANEL.

« Par le Président de la République ;
« Xe ministre des finances,

« F. FRANÇOIS-MARSAL. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des pen

sions, des primes et des allocations de
guerre,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :
« Art. 1 er.— M. l'intendant général Foliot,'

M. Ch. Vâlentino et M. H. Decron, inspecteurs
des finances, sont désignés, en qualité do
commissaires du Gouvernement, pour
assister le ministre des pensions, des pri
mes et des allocations de guerre, au Sénat,
dans la discussion du projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant annu
lation et ouverture de crédits, sur l'exer
cice 1920, par suite de modifications appor
tées à la composition du Gouvernement.

« Art. 2. — Le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 29 mars 1920.
« P. DESCHANEL,

« Par le Président de la République :
« Le ministre des pensions, des primes

et des allocations de guerre,
« MAGINOT. »

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question desavoir s'il entend passer à
la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture do

l'article 1" :
« Art. 1 er . — Il est ouvert aux ministres,

au titre de l'exercice 1020, en addition aux
crédits provisoires alloués pour les dé
penses ordinaires des services civils, des
crédits s'élevant à la somme totale da
73,192 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément &.
l'état A annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état A :

Ministère des affaires étrangères.
3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale, 10,694 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités et allocations
diverses au personnel de l'administration
centrale, 5,444 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

3e section. — Enseignement technique.
3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Traitement du sous-secré
taire d'État. — Personnel de l'administra
tion centrale, 4,861 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Services généraux de l'ad
ministration centrale. — Indemnités, allo
cations diverses, secours, frais de mission,
2,333 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'agriculture.
Z'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État et personnel da
l'administration centrale, 4,861 fr. » —;
(Adopté.)
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« Chap. 2. — Indemnités et allocations
'diverses, secours au personnel de l'admi
nistration centrale, travaux extraordi
naires, frais de déplacements, 2,333 fr. » r—
(Adopté.)

Ministère des travaux publics.
4" section. — Travaux publics et transports.
3* partie. —Services généraux des ministères.
« Chap. 1er. — Traitements du ministre et

du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale, 5,833 fr. » —
(Adopté.)

2e section. — Ports, marine marchande
i et pêches.
3epartie. —Services généraux des ministères.

1 « Chap. 1er . — Traitement du sous-secré
taire d'État. — Personnel de l'administration
centrale, 4,861 fr. » — (Adopté.)

A' section. — Aéronautique et transports
aériens.

3'partie.—Services généraux des ministères .
« Chap. 1er . — Traitement du sous-secré

taire d'État. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale, 4,861 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 4. — Allocations et indemnités di

verses du personnel de l'administration cen
trale, 2,333 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales.

3* partie.—Services généraux des ministères.
« Chap. 1er . —Traitement du ministre et du

personnel de l'administration centrale, 11,667
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, 3,111 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 6. — Matériel de l'administration

centrale, 10,000 fr. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle l»r .
(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Sur les cré

dits provisoires ouverts aux ministres au
titre de l'exercice 1920, par la loi du 30 dé
cembre 1919 et par des lois spéciales, pour
les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils, une
somme de 54,249 fr. est et demeure défini
tivement annulée conformément à l'état B
annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état B :

Ministère des finances.

3e partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. A bis.— Traitement du sous-secré

taire d'État chargé de la liquidation des
stocks, 4,861 fr. »
« Chap. A ter. — Indemnités au cabinet

du sous-secrétaire d'État chargé de la liqui
dation des stocks, 2,333 fr. »

Ministère de la guerre.
1n section. — Troupes métropolitaines

et coloniales..

3° partie. — Services généraux des ministères.
Intérieur.

« Chap. 1". — Traitements du ministre et
des sous-secrétaires d'État. — Personnel
militaire de l'administration centrale, 19,444
francs. »
« Chap, 1 er bis. — Traitement du ministre

ide la reconstitution industrielle, 11,667 fr. »

« Chap. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale, 12,055 fr. »

« Chap. 2 bis. — Indemnités au cabinet
du ministre de la reconstitution indus
trielle, 3,889 fr. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — Il est ouvert

aux ministres, au titre de l'exercice 1920,
en addition aux crédits provisoires alloués
pour les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 36,356
francs.
« Ces crédits demeurent répartis, par mi

nistère et par chapitre, conformément à
l'État C annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état C :

Ministère de la guerre.
1n section. — Troupes métropolitaines

et coloniales.

3e partie. — Services généraux des ministères.
Intérieur.

« Chap. 1". — Traitement du ministre. —
Personnel militaire de l'administration cen
trale, 4,861 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale, 1,828 fr. » — (Adopté.)

Ministère des pensions, des primes
et des allocations de guerre.

3' partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. 1". — Traitements du ministre

et du personnel de l'administration cen
trale, 11,667 fr. » — (Adopté.) v

« Chap. 2. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, 3,88.» fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 10,000 fr. » — (Adopté.) 1

Ministère des régions libérées.
« Chap. 1 er . — Traitements du ministre et

du sous-secrétaire d'État. — Traitements et
salaires du personnel de l'administration
centrale à Paris, 2,77« fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 1,333 fr. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3.
(L'article 3 est adopté.)
M. le président. « Art. 4. — Est autori

sée, au ministère des affaires étrangères, la
création d'unemploi da secrétaire général. »
— (Adopté.)

« Art. 5. — Est rétabli, au ministère de la
guerre, l'emploi de secrétaire général créé
par l'article 18 de la loi du 16 décembre 1911
et supprimé par l'article 1er de la loi du
13 février 1914. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Les pouvoirs attribués au mi
nistre du commerce et de l'industrie par la
loi du 23 juillet 1919 relative à l'organisation
de l'enseignement technique industriel et
commercial sont transférés au ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts. »
La parole est à M. Cuminal.
M. Cuminal. Messieurs, en abordantpour

la première fois celte tribune, alors que je
relève d'une maladie assez longue, j'ai be
soin de toute votre bienveillance, qui est
acquise — je le sais et je vous en remercie
-- à tous vos nouveaux collègues.
Si j'interviens dans ce débat, c'est que,

pendant près de vingt ans, j'ai été le colla
borateur fidèle de votre regretté collègue
M. Astier qui, vous vous en souvenez, a été
ici un propagateur ardent de l'enseigne
ment technique et l'un des principaux arti
sans de la loi du 25 juin 1919. [Très bien !)
Il me semble que M; Astier ne me pardon*

nerait pas si je n'apportais pas à celle tri
bune, sinon une protest iliori — le mot se
rait peut-être trop fort — tout au moins la
plainte ou le regret qu'il aurait exprimj lui-
même s'il avait constaté l--s projet» et les
actes du Gorvernement.
L'article 6, sur lequel j'ai demandé la pa

role, est ainsi conçu :
« Les pouvoirs attribués au ministre du

commerce et de 1'induslrie par la loi du
25 juillet 1919, relative A l'organisa! ion île
l'enseignement technique industriel et com
mercial, sont, transférés au ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts. »
Par le décret du 20 janvier dernier, le

Gouvernement a pris deux mesures : la
première, consiste à créer un sous secréta
riat d'État de renseignement technique, et
la seconde, à transférer ce sous-secrétariat
d'État — par conséquent la direction dc
l'enseignement technique — du ministère
du commerce, auquel elle appartient de
puis très longtemps, au ministère de l'ins
truction publique.
Sur le premier point, aucun désaccord. 11

semble bien qu'il y ait unanimité, à la
Chambre comme au Sénat, pour considérer
qu'un sous-secrétariat d'État s'imposait,
s'agissant d'un domaine aussi important
que celui de l'enseignement technique et,
quand ce sous-secrétariat d'État a été dé
volu à un homme de la valeur et de la
compétence de M. Coupat qui, pendant de
longues années, a appartenu au conseil
supérieur du travail étau conseil supérieur
de renseignement technique, on peut être
sûr que cette administration est en de
bonnes mains.
Mais, sur la seconde mesure, celle qui

consiste ;'i rattacher les services de l'ensei
gnement technique au ministère de l'ins
truction publique, il y a, ce me semble,
conflit entre le Gouvernement et le Parle
ment, je .dirai plus, entre le Gouvernement
et la loi.
J'ai dit entre le Gouvernemen! et le Par

lement. En effet, mes chers collègues, en
lisant le rapport de notre honorable rap
porteur général, M. Doumer, dans lequel
a été insérée la note documentée de M. Clé
mentel, vous avez constaté que ce rapport
est, tout entier, un plaidoyer en faveur du
maintien de l'enseignement .technique au
ministère du commerce et que de multiples
raisons sont développées contre son ratta
chement au ministère de l'instruction pu
blique. Si, en fin de compte, le rapport
conclut à l'adoption du projet du Gouver
nement, les honorables rapporteurs nous
disent, en toute loyauté, qu'ils ne se sont
rangés à cette solution que parce que la
question de confiance sera posée par M. le
président du conseil.
Évidemment, les scrupules de la com

mission des finances sont respectables Je
comprends très bien qu'on ne veuille
pas mettre le Gouvernement en conflit
avec le Parlement, et je me rallie d'autant
mieux à ces raisons que, dans les cir
constances difficiles que nous traversons,
surtout au point de vue international, il
serait dangereux de créer un conflit entre
le Sénat et le Gouvernement; mais ce m'est
une raison de plus de regretter que, pour
une question purement technique, comme
l'a d'ailleurs écrit l'honorable rapporteur
général de la commission des finances, le
Gouvernement ait cru devoir poser la ques
tion de confiance.
Ce n'est pas seulement avec le Sénat.,

avec la commission des finances du Sénat,
que le Gouvernement se trouve en désac
cord, il l'est également avec la commission
du budget de la Chambre des députés. Dans
le rapport que M. Charles Dumont a déposé
au nom de la commission du budget., voici
ce qu'il disait à propos des projets du Gou
vernement; " '
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« De sérieuses réflexions pourraient être
consignées à ce sujet sur la légère insou
ciance avec laquelle l'enseignement tech
nique a été transféré du ministère du com
merce, ou il devra au plus tôt être réinté
gré, au ministère de l'instruction publique,
qui ne sait qu'en faire. »
Et, dans le courant de ce mois-ci, dans la

séance du 7 juin de la Chambre des dépu
tés, à propos de l'examen du budget du
commerce et de l'industrie, M. Haudos, pré
sident de la commission des douanes, a pro
testé, lui aussi, contre le rattachement de
la direction de l'enseignement technique
au ministère de l'instruction publique;
Voici en quels termes :

« Vous i attachez l'enseignement technique
à l'instruction publique, alors que vous
devriez maintenir entre l'enseignement
technique, d'une part, les industriels et les
commerçants, d'autre part, un étroit con
tact. En vérité, on ne comprend pas à quelle
idée essentielle vous avez pu obéir en ac
ceptant que l'enseignement technique pas
sât de votre département ministériel au
département de l'instruction publique. Je
n'envisage pas la question juridique. Peut-
être pourrait-on démontrer que vous avez
ainsi commis une illégalité. Sans aller jus-
que-là, je dis que vous avez commis une
faute grave, dont se plaint, d'ailleurs, le
inonde du commerce et de l'industrie. »
Mais j'ai dit que la contradiction existait

également entre le Gouvernement et la loi.
Si l'on se reporte aux différentes discus
sions qui ont eu lieu à propos de l'ensei
gnement technique, on est bien obligé de
constater que, en 1892, par exemple, par
l'article 69 de la loi de finances, qui a créé
les écoles pratiques, la volonté du Parle
ment s'est traduite éloquemment par de
très fortes majorités. Plus tard, avec la loi
du 13 avril 1900, qui a rattaché au ministère
du commerce les écoles professionnelles
relevant jusqu'à cette date du ministère des
travaux publics, c'est encore par des majori
tés considérables que le Sénat et la Chambre
des députés ont manifesté leur volonté for
melle.
M. Lafferre. Le ministère de l'instruc

tion publique les avait créées.
M. Cuminal. C'est entendu, en 1880. Mais,

en 1900, dans une discussion à laquelle prit
part l'honorable M. Millerand, alors ministre
du commerce, c'est par une très forte ma
jorité que le Sénat décida de rattacher les
écoles professionnelles au ministère du
commerce.
M. Perreau. Et avec raison.
M. Cuminal. Et avec raison, c'est aussi

mon avis, mon cher collègue.
L'année dernière, une loi a été votée — à

la date du 25 juillet 1919 — loi qui a été ici
l'objet de débats particulièrement intéres
sants et qu'on a appelée, que vous avez
appelée vous-mêmes la charte de l'en
seignement technique. L'article lor, après
avoir défini l'objet de l'enseignement tech
nique, pose ce principe : « L'enseignement
technique est placé sous l'autorité du minis
tère du commerce et de l'industrie. »
J'ai donc le droit de dire que les décisions

prises par le Gouvernement sont en désac
cord avec les lois.
Quelles raisons le Gouvernement invoque-

t—il pour justifier ce transfert d'un minis
tère à l'autre? Voici les explications four
nies par M. le ministre du commerce à la
suite de la question posée par M. Haudos :

« Nous sommes dans une période d'expé
rience : l'avenir dira ce qu'elle vaudra.
L'année prochaine nous pourrons vous
donner les résultats de cette manière de
concevoir l'enseignement technique dans
notre pays, el vous prononcerez en connais
sance de cause. »
Il s'agit d'une expérience qui durera une

année, au bout de laquelle on viendra

nous dire si, véritablement, les espoirs
qu'on a caressés se sont réalisés. Permet
tez-moi de protester contre cette expé
rience, qui peut être dangereuse pour les
intérêts mêmes du commerce et de l'indus
trie. Une expérience ? Je l'aurais compris
s'il s'agissait d'un système qui n'eût
par fait ses preuves, qui n'eût pas tenu ses
promesses, qui eût fait faillite, ou qui, tout
au moins, aurait été l'objet de réclamations
nombreuses de la part des véritables inté
ressés, c'est-à-dire des industriels et des
commerçants. Or, je ne sache pas qu'à aucun
moment, des plaintes ou des réclamations
se soient fait entendre au sujet des écoles
techniques placées sous l'autorité du mi
nistre du commerce.
Voulez-vous que, très rapidement, nous

jetions un coup d'œil sur les différentes
écoles techniques qui constituaient, hier
encore, le domaine du ministère du com
merce et, aujourd'hui, celui du ministère
de l'instruction publique ? Je vais en faire
une brève énumération.
Tout en haut, il y a le conservatoire na

tional des arts et métiers, qu'on a appelé la
« Sorbonne de l'industrie ». Je ne veux
point ici vous en faire l'éloge, car je crois,
monsieur le président du conseil, que c'est
une expression que vous avez employée
vous-même.
Après le conservatoire national des arts

et métiers, c'est l'école centrale des arts
et manufactures. Cette glorieuse école
forme des élèves, des ingénieurs qui sont
répandus dans le monde entier et qui ont
porté très haut et très loin le renom de la
science française et notre influence morale.
( Très bien I et applaudissements.)
Après l'école centrale viennent les écoles

supérieures de commerce, au nombre de
quatorze, qui ont été créées, pour la plupart,
par des chambres de commerce et qui for
ment, soit pour la banque, soit pour les
grands établissements de commerce et
d industrie, des praticiens particulièrement
recherchés.
Puis les écoles d'arts et métiers, au

nombre de six, à Châlons, Angers, Aix,
Lille, Cluny et Paris, premier noyau de ren
seignement technique au ministère du com
merce. Vous savez quels services elles
rendent au monde de l'industrie et du com
merce.
M. Flaissières. D'excellents services.
M. Cuminal. Je suis heureux de vous

l'entendre dire, mon cher collègue.
Aux termes des décrets qui les ont cons

tituées, elles avaient pour objet de former
des ouvriers capables de devenir des chefs
d'atelier et des industriels, versés dans la
pratique des arts mécaniques. Aujourd'hui,
on peut dire qu'elles forment des ingénieurs
et, suivant l'expression de M. (Ieurteaux,
ancien directeur de la compagnie des che
mins de fer Paris-Orléans, qui employait
un grand nombre de ces jeunes gens, mieux
que des ingénieurs, d'excellents ingénieurs .
C'est également l'opinion de M. de Montgol
fier, directeur des aciéries de la marine, de
M. Japy, de Beaucourt, en un mot, tous
ceux qui font appel aux élèves sortis de
ces écoles.
Les écoles nationales professionnelles de

Vierzon, d'Armenticres, de Voiron et de
Nantes qui, comme on le rappelait tout à
l'heure, ont appartenu pendant quelque
temps au ministère de l'instruction publique
ont été transférées ensuite au ministère du
commerce forment elle aussi des élèves de
premier ordre.
Je n'insisterai pas davantage à propos

des deux écoles d'horlogerie de Besançon
et de Cluses : leur titre seul indique
l'objet pour lequel elles ont été créées,
mais il me faut encore citer les 84 écoles
pratiques de commerce et d'industrie, 64
pour les garçons et 20 pour les jeunes filles

dont je ne saurais mieux préciser le but
qu'en citant les paroles mêmes de M. Mille
rand, qui, en 1903, au lendemain de son
passage au ministère du commerce, a fait à
l'école des hautes études sociales, une con
férence particulièrement intéressante sur
l'enseignement professionnel.

« Les industriels, disait M. le président
du conseil, et les personnes -qui emploient
les anciens élèves des écoles pratiques sont
unanimes à témoigner qu'ils leur rendent
de réels services et que, chose rare, ces
établissements atteignent précisément le
but pour lequel ils ont été créés. »
Et pour mieux souligner l'alliance indis

pensable qui doit exister entre ces écoles
et les industriels eux-mêmes, il ajoutait :

« Parce qu'il n'y avait pas de crédit, il
fallut organiser l'inspection nécessaire de
ces écoles en faisant appel à des fonction
naires bénévoles, à des industriels, à des
commerçants qui voulurent bien accepter
l'honneur et la charge, parfois lourde, d'ins
pecter nos écoles; procédé qui n'est peut-
être pas sans inconvénient, mais qui offre,
à coup sûr, le précieux avantage de provo
quer, chez les négociants et les industriels
ainsi associés à notre œuvre, plus que de
l'intérêt, une véritable passion pour son
succès. »
Dans ce domaine, il faut aussi citer le»

écoles professionnelles de la ville de Paris.
Je n'en dirai rien : certains de nos collègues
sont ici plus qualifiés que moi pour en faire
l'éloge; M. Dausset, en particulier, a con
sacré des pages brillantes à l'exposé de
leur rôle.
Enfin, à côté de ces établissements qui

fonctionnaient tous sous l'autorité directe
du ministre du commerce, il y a une série
d'écoles privées, de cours privés et de
cours publics créés par les municipalités,
par les bourses de commerce, auxquels le
ministère du commerce venait très géné
reusement en aide : je n'en apporterai pas
l'énumération détaillée; les unes ont été
créées par certains de nos collègues, comme
l'école d'horlogerie de la rue Manin, créée
par notre collègue, M. Mascuraud; dans le
département de l'Aisne, c'est toute une sé
rie de cours fonctionnant sous la direction
de notre collègue, M. Touron. Je me con
tenterai de dire que tous rendent les plus
grands services et sont dignes de la sollici
tude du Gouvernement. (Très bien !)
Je ne veux pas insister davantage sur

l'importance du vaste domaine de l'ensei
gnement technique, je rappelle seulement
que la plupart des ministres qui se sont
succédé rue de Grenelle ont eu à cœur de
poursuivre le succès ininterrompu de cet
enseignement. Il est ici des hommes comme
MM. Cruppi, Doumergue, Clémentel, Massé,
qui ont rendu, à cet égard, des services si
gnalés, et il n'est que juste de prononcer
également le nom de M. Millerand, qui, lors
de son passage au ministère du commerce,
dans le cabinet Waldeck-Rousseau, a im
primé, comme il le fait toujours dans les
œuvres qu'il entreprend, une impulsion des
plus vigoureuses aux différents rouages de
son administration et plus particulièrement,
à la direction de l'enseignement technique.
(Très bienl très bien!)
C'est ce passé, c'est cette œuvre considé

rable que, d'un trait de plume, on nous
propose d'effacer. Disons mieux, messieurs,
cette œuvre a été effacée le 20 janvier,
Risque, par le décret que vous connaissez,
tout ce domaine s'est trouvé transféré au -
ministère de l'instruction publique.

M. Haudos a qualifié d'illégalité la me
sure ainsi prise : je ne suis pas grand clerc
en matière juridique, et je m'abstiendrai
de porter un jugement, mais il semble bien
qu'on soit allé un peu loin et que la déci
sion ait été prise sans que le Parlement lût
invité à l'approuver. i
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" La France est-elle le seul pays qui ait
rattaché les écoles techniques au ministère
du commerce? Dans tous les Etats d'Eu
rope où l'enseignement technique a parti
culièrement progressé, c'est sous le con
trôle du ministère du commerce et de l'in
dustrie qu'ont toujours été placées ces
(■coles. En Allemagne, où elles ont rendu
les plus grands services et tant contri
bué au développement de l'industrie, les
écoles techniques ont toujours été placées
dans les attributions du ministre du com
merce et de l'industrie. Je me trompe: en
1875, on a fait l'expérience du ministère de
l'instruction publique, et six ans plus tard
ou est revenu au ministère du commerce,

Îiarce que l'on s'est rendu compte qu'entrees écoles techniques et les commerçants et
industriels, il devait y avoir une sorte de
correspondance constante, un lien perma
nent. ( Très bien!)
En Suisse, dans la plupart des cantons,

t'est le chef du département du commerce
et de l'industrie qui est chargé de la sur
veillance et du fonctionnement des écoles
techniques ; en Belgique, c'est le départe
ment du commerce et du travail qui, chaque
année, publie un rapport extrêmement do
cumenté et intéressant sur la marche de
cet enseignement.
• Je ne voudrais pas qu'on pût croire qu'il
entre dans mon esprit l'intention de faire
le procès du ministère de l'instruction pu
blique. Depuis quarante ans, il a rendu les
plus grands services. Il a créé l'enseigne
ment primaire obligatoire et l'a fait fonc
tionner dans des conditions telles qu'on
peut dire que ce sont nos maîtres d'école et
nos instituteurs qui ont formé cette admi
rable génération qui, en communion in
time avec tous les Français, a contribué à
sauver la France et la civilisation elle-
même. [Très bien! très bien!)
Dans l'enseignement secondaire, il a créé

les lycées de jeunes filles et il a assoupli le
programme des lycées de garçons de façon
à répondre aux espérances de la démo
cratie.
Dans l'enseignement supérieur, les uni

versités ont reçu, enfin, l'autonomie qu'elles
attendaient depuis si longtemps et elles se
sont servies de leur indépendance pour
créer des instituts pratiques qui leur font
le plus grand honneur, qui, à Lyon comme
à Grenoble, à Montpellier comme à Bor
deaux, ont plié la science aux besoins de la
région, aux besoins de la province, et établi
un lien permanent entre elle et l'industrie.
M. Lafferre. Je demande la parole.
M. Cuminal. Je reconnais encore que les

écoles primaires supérieures, sur lesquelles
bien des critiques ont été apportées, ont
contribué dans une très large mesure au
progrès. J'en citerai une qui fonctionne
dans le département que j'ai l'honneur
de représenter : l'école d'Aubenas, grâce au
concours de M. Astier qui s'était fait son
interprète auprès du ministère de l'instruc
tion publique, a pris un caractère nettement
professionnel et rend do réels services à
nos populations.
M. Eugène Lintilhac. Permettez-moi

une interruption, mon cher collègue.
Que craignez-vous de l'instruction pu

blique en l'espèce après le si bel éloge
que vous venez de faire de son orientation
vers la technicité?
M. Cuminal. Je vais vous le dire.
Le propre de l'enseignement technique

c'est d'être souple et varié, c'est de ré
pondre à tous les besoins de l'industrie et
du commerce, c'est d'être en communion
constante avec eux, de s'inspirer de tous leurs
desiderata : or le ministère de l'instruction
publique n'est pas le lieu d'asile où se
rendent les commerçants et les industriels;
c'est le chemin du ministère du commerce
gu'ils prennent quand ils ont besoin de faire

entendre leurs doléances et. leurs réclama
tions.
D'ailleurs, permettez-moi de prendre,

parmi les avis qui ont été envoyés à M. Clé
mentel à la suite du questionnaire adressé
par lui aux chambres de commerce qui, au
nombre de 115 sur 125, se sont prononcées
pour le maintien de l'enseignement tech
nique au ministère du commerce, ceux des
chambres de commerce de Grenoble st du
Havre.
La chambre de commerce de Grenoble

dit :
« L'enseignement technique, qui a besoin

d'une organisation très souple pour pouvoir
surtout en période de création, s'adapter au
temps, aux milieux et aux circonstances
est, pour réussir, mieux placé au commerce,
qui n'a pas de traditions en fait d'enseigne
ments, qu'à l'instruction publique qui en a
peut-être trop. »
Et la chambre de commerce du Havre

déclare :
« Mettre l'enseignement technique sous

l'égide du ministère de l'instruction pu
blique , c'est s'exposer à voir, dans un
délai relativement court, se transformer et
se modifier de la façon la plus regrettable
l'esprit et l'inspiration qui ont jusqu'à pré
sent présidé à l'enseignement technique et
en ont assuré le succès. . . »
M. Eugène Lintilhac. Dans quel sens ?
M. Cuminal. . . . c'est incontestablement

au contact permanent qu'elles ont eu avec
les industriels et les commerçants, aux
conseils, aux encouragements et aux inspi
rations qu'elles ont reçus d'eux, que les
écoles pratiques de commerce et d'indus
trie, les écoles professionnelles d'arts et
métiers, les écoles privées techniques et
les écoles supérieures de commerce fon
dées depuis la loi de 1880 et fonctionnant
sous le contrôle du ministère du commerce
qui s'est toujours efforcé de les soutenir et
de les stimuler ont dû leur développement
et leur prospérité.

« Ce régime ayant fait ses preuves, on
ne voit pas pourquoi on le modifierait.

« Il est grandement à craindre, du reste,
que du jour où les maîtres de l'Université,
théoriciens par excellence, dirigeraient
l'enseignement technique, il n'y aurait plus
de technique que le nom. Il ne serait plus,
certainement, en tout cas, cet enseigne
ment vivant, réel, de sciences et d'art appli
qués s'adaptant au jour le jour au progrès
étaux transformations (lu commerce et de
l'industrie. »
M. Eugène Lintilhac. En somme, vous

craignez que l'Université répande trop de
littérature et de grammaire dans l'ensei
gnement technique ?
M. Cuminal. Je suis d'accord avec vous,

mon cher collègue.
D'autre part, quel moment choisit-on

pour bouleverser ainsi l'enseignement tech
nique? C'est à la veille de l'application de
la loi du 25 juillet 1919 que l'on nous ap
porte ces propositions. 11 eût été préférable
de laisser le ministère du commerce créer
les cours prévus au titre 5 de la loi, les
cours obligatoires qui permettront au com
merce et à l'industrie si durement éprou
vés par la guerre, d'avoir enfin cette armée
du travail indispensable pour le relève
ment national. Le ministre du commerce,
en contact permanent avec les chambres
de commerce, avec les syndicats patronaux
et. ouvriers, les ouvriers et les bourses de
travail, aurait pu, d'accord avec eux, créer
ces cours obligatoires bien mieux que ne
le fera le ministère de l'instruction pu
blique.
Mais j'ai hâte de conclure, pour ne pas

abuser de votre bienveillance, dont je vous
suis très reconnaissant. Ma conclusion,
je l'emprunterai à M. Millerand, qui, en
1903. disait encore ;

« Il serait déplorable que, comme parfois
des personnes imprudentes ou trop pres
sées en ont 1nauifnsté l'intention, l'Univer
sité se proposât d'absorber l'enseignement
technique. L'Université n'y gagnerait rien
et l'enseignement technique risquerait d'y
perdre tout, je veux dire l'originalité qui
est sa force et sa raison d'être. »
Avant de descendre de cette tribune, je

désire — et je n'y roussirai probablement
pas — demander à M. le président du con
seil, après la commission des finances, avec
infiniment moins d'autorité, sans doute,
mais avec autant de conviction, de renoncer
à son projet et de laisser l'enseignement
technique poursuivre, sous le contrôle du
ministre du commerce, son œuvre féconde.
S'il faisait un tel geste, il s'acquerrait de
nouveaux titres à nôtre confiance et il res
pecterait notre droit d'appréciation et de
décision, que nous sommes bien excusa
bles, senible-MI, de revendiquer.
Que si, au contraire, il persiste dans ce

que nous considérons comme une erreur,
comme une erreur particulièrement grave
à l'heure où il faut réformer les cadres de
notre armée du travail, si éprouvée par la
guerre, plusieurs parmi nous seront con
traints de se réfugier dins l'abstention
pour éviter le conflit avec -le Gouverne
ment, signalé par le rapporteur de la com
mission des finances, mais résolus aussi —
ce sera la signification de leur vote — à
refuser toute part de responsabilité dans
une expérience qu'ils jugent dangereuse
pour l'enseignement technique et préjudi
ciable aux grands intérêts économiques de
la nation. (Vifs applaudissements. — L'ora-
tur, en regagnant sa place, est félicité
par ses collègues.)
M. Millerand, président du conseil,

ministre des affaires étrangères. Je demande
la parole.
M. le président. La parole est à M. le

président du conseil.
M. le président du conseil. Messieurs,

bien que l'honorable M. Cuminal se soit par
avance désarmé, à la fin de son discours, le
Sénat ne me pardonnerait pas. et je ne me
pardonnerais pas à moi-même, de ne pas
apporter une courte et, je l'espère, topique
réponse aux observations si courtoises et
si intéressantes qu'il a bien voulu présen
ter à cette tribune.
D'abord, si je donnais satisfaction à l'ho

norable sénateur, je me trouverais, du
même coup, me mettre en contradiction
avec l'autre Assemblée. Ce matin, on discu
tait à la Chambre des députés le budget de
l'enseignement technique, et le rapporteur
des crédits du sous-secrétariat d'État pou
vait affirmer, sans être contredit, que la
Chambre était unanime à approuver le rat
tachement de l'enseignement technique à
l'instruction publique. Aussi bien, je dois
l'avouer, la création que l'on critique n'a
rien d'une improvisation ; je ne peux même
pas plaider les circonstances atténuantes;
la préméditation est certaine. L'honorable
M. Clémentel, dans le rapport si documenté
qu'il vous a présenté, a tenu à en fournir
lui-même la preuve en citant quelques
lignes d'un discouri que je prononçais en
présidant une conférence d'un ancien et
regretté ministre du commerce, M. Dubief.
Je disais à ce moment-là :

« Nous préparons pour l'Université une
œuvre qu elle est, malgré toute sa bonne
volonté, incapable en ce moment d'accom
plir. Nous la lui conserverons pour la lui
donner le jour où l'enseignement technique
sera, comme nous l'espérons, assez fort
pour ne pas craindre d'être jamais étouffé.
Il fera alors son entrée dans l'Université
sans risquer d'y perdre ce qui est, je le
répète, son caractère et son originalité,
mais en apportant à l'enseignement paral
lèle, je ne dis pas égal, le» qualités ^ut au
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jourd'hui, font la force de notre enseigne
ment technique. »

C'était en 1907 que je m'exprimais ainsi.
Treize années ont passé depuis lors, et
treize années qui n'ont pas été perdues
pour l'enseignement technique. Grâce aux
efforts des ministres qui se sont succédé
au 101 de la rue de Grenelle, grâce aux tra
vaux du Parlement, qui ont abouti au vote
de la loi organique qu'on rappelait tout à
l'heure, du 25 juillet 1919, l'enseignement
technique, après les progrès qu'il a réalisés,
est aujourd'hui trop fort pour être étouffé.
A certaines conditions cependant. Elles sont
énumérées tout le long de l'enquête que
l'honorable M. Clémentel a eu l'excel
lente idée de mener auprès des chambres
de commerce.
Que se dégage-t-il de cette enquête ?
C'est que, pour assurer à l'enseignement

technique l'indépendance dont il a encore
besoin, il importe d'abord qu'il ait à sa
tête non pas un simple directeur, mais un
sous-secrétaire d'État. C'est fait. Ensuite
que les liens ne soient pas relâchés entre
les commerçants, les industriels, les chamT
bres de commerce, les syndicats ouvriers
et patronaux et les établissements d'ensei
gnement technique.
De là, la promesse qu'au nom de la com

mission des finances, M. Clémentel a
demandée au Gouvernement, promesse que
le Gouvernement s'est empressé de faire.
La voici, sous forme d'une note remise à
l'honorable M. Clémentel, par mon collabo
rateur M. Coupat :

« Pour répondre aux craintes exprimées
par le rapporteur, le décret qui intervien
drait, après le vote du projet de loi soumis
au Sénat, accorderait à l'enseignement
technique l'autonomie la plus large.

<> En outre, pour ne pas rompre entière
ment le lien qui attachait l'enseignement
technique au ministère du commerce et de
l'industrie, il a été entendu que la prési
dence du conseil supérieur de l'enseigne
ment technique serait maintenue au mi
nistre du commerce. »
J'ajoute que, dès à présent et avant tout

décret, grâce à l'initiative de l'honorable
M. Coupat, il a été, dès aujourd'hui, créé,
après quelques mois seulement de fonc
tionnement du sous-secrétariat, entre l'in
dustrie et l'enseignement technique, des
liens qui, jusque-là, n'avaient jamais
existé.
Maintenant, les écoles travaillent directe

ment pour l'industrie et, dans tous les
jurys de concours, pour la première fois,
des industriels sont introduits. Par consé
quent, le Sénat n'a aucune crainte à conce
voir. 11 n'est pas question, il ne peut pas
être question de détendre les liens qui doi
vent unir à l'enseignement technique le
commerce et l'industrie.
Sans doute, il serait peut-être quelque

peu périlleux, aujourd'hui, étant donnée la
composition actuelle des différents organes
du ministère de l'instruction publique, de
ne pas laisser, comme je le disais tout à
l'heure, une certaine autonomie, une cer
taine indépendance au sous-secrétariat
d'État de l'enseignement technique. Mais,
de même qu'en 1907, j'appelais le jour où
l'on pourrait sans crainte rattacher l'en
seignement technique au ministère de l'ins
truction publique, aujourd'hui, j'ose espé
rer que le jour ne se fera pas trop attendre
où le conseil supérieur de l'instruction pu
blique transformé sera appelé, pour le plus
grand bien du pays, à connaître des desti
nées de l'enseignement professionnel, où
l'enseignement professionnel prendra dans
la maison universitaire la place qui lui ap
partient, où, dans le conseil supérieur, à
côté des représentants des trois ordres d'en-
eignement, viendront s'asseoir les patrons
lies ouvriers, qui apporteront, n'en dou

tez pas, aux délibérations du conseil supé
rieur, un élément tout à fait intéressant et
utile.
M. Eugène Lintilhac. Et alors ce minis

tère commencera à être ce qu'il doit être,
le ministère de l'éducation nationale. (Très
birn .')
M. Paul Strauss. La conception domi

nante et préférable est celle de la constitu
tion du grand ministère de l'éducation na
tionale, qu'il faudra réaliser complètement
le plus tôt possible.
M. le président du conseil. En effet, si la

classe ouvrière a beaucoup à apprendre, elle
a quelque chose à enseigner, même aux sa
vants. Il n'y a pas de fraternité plus réelle
que celle de la science et du travail. Et
sans vouloir forcer les mots, j'ose dire que
le rattachement de l'enseignement techni
que à l'Université est à la fois un symbole
et une promesse. (Applaudissements .) Il si
gnifie que l'éducation nationale veut former
non seulement des livresques, mais des
réalistes. Il ne s'agit pas, pour l'Université,
de déserter le culte des humanités qui a
fait notre France, mais de le rénover, de le
rajeunir par le contact avec la réalité vi
vante.
Je suis convaincu, pour ma part, que l'en

trée au ministère de l'instruction publique
de l'enseignement professionnel, dans les
conditions et avec les garanties en ce mo
ment nécessaires, sera un double bienfait
et pour l'enseignement professionnel et
pour notre éducation nationale. (Très bien l
très bien ! et vifs applaudissements.)
M. Clémentel. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Clé

mentel.
M. Clémentel. Le projet de loi, portant

annulation et ouverture de crédits par
suite de modifications apportées à la com
position du Gouvernement, qui vous est
soumis n'est pas un simple cahier de cré
dits. Son article 6 transfère, en effet, au mi
nistre de l'instruction publique les pouvoirs
attribués au ministre du commerce par la
loi du 25 juillet 1919 relative à l'organisa
tion de l'enseignement technique,
Dès que le Sénat fut saisi du projet voté

par la Chambre un amendement fut dé
posé par MM. Méline, Fernand David, Go
mot, Touron, Morel, Mascuraud, Cuminal et
moi-même. Cet amendement substituait à
l'article 6 le texte suivant : « Le sous-secré
tariat d'État de l'enseignement technique,
créé par décret du £0 janvier 1920, est rat
taché au ministère du commerce et de l'in
dustrie. >> Mes collègues et moi approuvions
et félicitions même M. le président du con
seil d'avoir créé ce sous-secrétariat. En pre
nant l'initiative de cette création, le Gou
vernement a, en effet, marqué l'importance
qui s'attache au développement de l'ensei
gnement professionnel ; il a indiqué qu'il
estime, comme nous, indispensable, pour la
rénovation de l'industrie et du commerce
français, de donner à l'enseignement tech
nique une très vive impulsion.
Mais nous estimions dangereux de voir

rattacher le sous-secrétariat d'État ainsi
créé à l'instruction publique ; nous redou
tions que ce rattachement ne soit un pre
mier pas vers l'absorption de l'enseigne
ment technique par l'instruction publique ;
nous redoutions de voir entrer dans la réa
lisation un programme qui n'est pas celui
de mon ami M. Honnorat, dont je connais à
la fois l'élévation d'esprit et les tendances
réalistes, mais celui de certains de ses col
laborateurs, engagés depuis longtemps dans
une bataille dont ce décret du 20 janvier
n'est qu'une péripétie, programme qui con
siste dans la fusion pure et simple de l'en
seignement technique du ministère du
commerce dans les directions de l'ensei
gnement supérieur, secondaire ou primaire.
Nous considérions d'autre part qu'eu pro

cédant au rattachement du seul enseigne
ment technique du ministère du commerce
et en laissant à l'avenir le soin de décider
du sort des enseignements techniques des
autres ministères, agriculture, travaux pu
blics, marine marchande, etc., on faisait
litière des efforts incessants de tous les mi-"
nistres du commerce et de leurs collabora
teurs, et des résultats de ces efforts dont
témoignent éloquemment un avis des cham
bres de commerce et des groupements in
dustriels que vous avez pu lire dans mou
rapport.
Sans doute, le Gouvernement vous faisait,

entrevoir, dans le rapport au Président de
la République, qui précède le décret du
20 janvier, que le rattachement de l'ensei
gnement technique à l'instruction publique
était seulement la première étape vers unes
grande réforme, celle de la création d'um
ministère de l'éducation nationale. Mais ce*
n'est là qu'an projet, sur lequel d'ailleurs
il conviendra de discuter. A l'heure pré
sente nous sommes en face des problèmes;
redoutables et complexes de la restaura
tion nationale. Nous devons, non pas nous,
livrer à des expériences, mais chercher à
employer pour le mieux les énergies fran
çaises dans les cadres qui ont fait leurs •
preuves.
Notre amendement avait donc pour but,

tout en approuvant la création du sous-
secrétariat d'État, en accordant ces crédits
demandés, de maintenir, jusqu'à une déci
sion d'ensemble, ce sous-secrétariat au mi- :
nistère du commerce.
La commission des finances demanda ,

alors aux auteurs de l'amendement de con
sentir à la disjonction à la fois de l'article 6
du projet du Gouvernement et de leur
amendement pour une étude d'ensemble
qui eût été poursuivie activement en vue
de propositions définitives à soumettre ^
l'Assemblée.
M. le président du conseil a déclaré ne j

pouvoir accepter cette disjonction et a indi
qué qu'il poserait la question de cabinet
sur ce vote de l'article 6 du projet de loi!
considérant qu'il ne pouvait accepter une*
disjonction qui apparaîtrait comme un'
blâme indirect.
La commission a estimé qu'il n'était pas

bon de transformer une question d'ordre j
essentiellement technique en une question :
politique et elle a chargé le rapporteur du j
budget du commerce et de l'enseignement ;
technique et le rapporteur de l'instruction
publique de procéder à une enquête rapide
et de rechercher une solution transaction
nelle.
M. Lintilhac et moi nous nous sommes

efforcés de trouver un terrain d'accord.
Nous croyons y avoir réussi.
En effet, l'article 8 de la loi que vous

allez voter, article proposé par M. Marin et
voté par la Chambre à l'unanimité, dispose
qu'une loi ultérieure — dont M. le président
du conseil prendra l'initiative dans un bref
délai, j'en suis convaincu — fixera la répar
tition entre les ministères des divers ser
vices administratifs, déterminera le nombre
des ministres et des sous-secrétaires d'État
et le rattachement définitif de ces derniers
à un ministère.
Le vote que vous allez émettre n'autori

sera donc qu'un rattachement « pour ordre »
et précaire, si je puis dire, de l'enseigne
ment technique au ministère de l'instruc
tion publique.
L'article 8 du projet de loi signifie, en

effet que la Chambre des députés et le Sénat
entendent ne pas soulever de conflit poli
tique avec le Gouvernement sur cette ques
tion, mais estiment que leurvote ne préjuge
en rien de la solution définitive qui ne
pourra intervenir qu'après une discussion
approfondie où les thèses s'opposeront en
pleine indépendance où chacun de noua
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défendra son point de vue, où seront envi
sagés les avantages et les inconvénients de
la création d'un grand ministère de l'édu
cation nationale englobant tous les ensei
gnements, où seront exposées les raisons
qui militent en faveur du maintien dans
chaque ministère spécial des enseigne
ments techniques qui y sont rattachés,
maintien pouvant concorder avec la créa
tion d'un organisme interministériel de
centralisation et de coordination, orga
nisme que présiderait bien entendu le mi
nistre de l'instruction publique.
Pour l'instant, je le répète, la commis

sion qui n'a pas abordé la discussion de la
question au fond entend réserver pour
1 avenir toute sa liberté et toute la liberté
du Sénat.
C'est dans ces conditions et sous cette

réserve expresse qu'elle vous propose de
voter le texte du projet de loi tel qu'il vous
est présenté.
En terminant, je tiens à constater qu'après

des luttes parfois violentes et qui ont eu
leur écho au Parlement, le ministre du
commerce et celui de l'instruction publique
sont entrés, au cours des dernières années,
dans la voie de la collaboration la plus
étroite.
Puisque je vois ici M. Lafferre, il ne me

démentira pas si je dis que nous avons
d'un commun accord institué, entre nos
deux administrations, la collaboration, la
coopération indispensables à la bonne
marche des services. Nous avons créé une
commission interministérielle qui permet
tait d'imprimer des directives parallèles à
nos collaborateurs, d'éviter tout conflit;
nous avons groupé, dans les mêmes orga
nismes, l'institut de céramique et l'institut
d'optique appliquée, les représentants de
son département et ceux de l'industrie et
du commerce.
Enfin nous avons mis sur pied ensemble

une institution qui va prochainement être
sanctionnée par votre vote, je veux parler
de l'office national des recherches et des
inventions.
C'est, messieurs, dans cette coopération

de plus en plus étroite des deux ministères
que nous trouvons l'unité d'action qui s'im
pose, et qui devra être réalisée dans tous
les domaines de l'enseignement si le grand
ministère de l'éducation nationale ne voit
pas le jour.
M. Mauger. Il faut au contraire le créer.
M. Eugène Lintilhac. On le créera.
M. Paul Strauss. Ce n'est qu'un prélude.
M. Clémentel. En tous cas, et en atten

dant le vote de la loi d'organisation des mi
nistères prévue par l'article 8, nous avons
reçu de M. le président du conseil cette
promesse qu'un décret va donner une auto
nomie encore plus complète qu'aujourd'hui
au sous-secrétariat de l'enseignement tech
nique. Cette autonomie durant la période
d'attente que nous allons traverser est
indispensable.
Enfin, nous avons obtenu de M. le prési

dent du conseil que, pour ne pas rompre en
tièrement le lien qui attachait l'enseigne
ment technique au ministère du commerce
et de l'industrie, la présidence du conseil
supérieur de l'enseignement technique se
rait maintenue au ministère du commerce.
Votre rapporteur de l'instruction publique

et votre rapporteur du commerce ont re
cherché un terrain d'entente ; ils vous de
mandent de sanctionner par votre vote un
accord qui a reçu l'approbation unanime de
la commission des finances. (Applaudisse
ments.)
M. Coignet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à. M. Coi

gnet.
M. Coignet. Messieurs, je ne viens pas

combattre les conclusions de l'honorable
M. Clémentel, ni vous demander de ne pas

passer au vote pour approuver le projet qui
vous est soumis.
Dans le rapport de M. Doumer au nom de

la commission des finances, l'adoption de
ce projet est entourée des réserves que vient
de développer également M. Clémentel, et
qui nous permettent de penser que nous
pourrons discuter à fond la question plus
tard. Mais je voudrais, en quelques courtes
observations, bien faire connaître dans cette
question le point de vue des chambres de
commerce de province.
Dans le rapport de M. Doumer, on a énu

méré les délibérations des chambres de
commerce qui se sont montrées hostiles au
rattachement au ministère de l'instruction
publique. De cette hostilité, qui a été mani
festée par la chambre de commerce de
Lyon, je puis vous donner les motifs.
D'abord, les chambres de commerce dé

pendent du ministère du commerce et elles
trouvent la conversation plus facile avec
leur ministre du commerce qu'avec celui
de l'instruction publique.
M. Gaudin de Villaine. Elles ont rai

son.

M. Coignet. Mais ce qui domine dans les
chambres de commerce de province qui,
toutes, s'intéressent énormément au déve
loppement de l'enseignement technique,
c'est cette idée que l'enseignement doit
être régional avant tout, qu'il doit être
adapté dans chaque région aux nécessités
du commerce et de l'industrie de la région.
( Très bien ! Ires bien !)
M. Gaudin de Villaine. C'est le bon

sens même.
M. Coignet. Dans ces conditions, les

chambres de commerce sont forcément
appelées à jouer un rôle important dans le
développement de l'enseignement tech
nique.
M. Eugène Lintilhac. Comme les insti

tuts dans les universités.
M. Coignet. Il y a, dans l'enseignement

technique, plusieurs degrés : d'abord, l'en
seignement supérieur. Les chambres de
commerce n'ont jamais hésité, grâce à
l'autonomie — relative sans doute, mais
qui existe dans une certaine mesure — dos
universités de province, à engager directe
ment des tractations avec les conseils de
ces universités pour fonder en commun
avec eux des établissements d'enseignement
technique supérieur. C'est ainsi qu'à Lyon.. .
M. Pottevin. Et en bien d'autres endroits.

Il y a de nombreuses fondations universi
taires faites en commun avec les chambres
de commerce.
M. Coignet. A Marseille aussi. Ce n'est

donc pas un sentiment de défiance vis-à-
vis de l'Université qui anime les chambres
de commerce, mais l'idée que l'enseigne
ment technique doit être soumis à une in
fluence régionale.
M. Gaudin de Villaine. Vous avez bien

raison.
M. Coignet. A Lyon, par exemple, pour

un établissement d'enseignement supé
rieur, l'école de chimie industrielle, nous
avons passé un nouveau traité avec le con
seil de l'Université; et le concours généreux
des industriels de la région qui ont. réuni
des capitaux s'élevant à plusieurs millions
nous permettra, avec les subventions de la
chambre de commerce, de doubler cette
école de chimie industrielle.
Mais l'enseignement primaire et l'ensei

gnement .secondaire universitaire sont
beaucoup plus centralisés que l'enseigne
ment supérieur et nous craignons qu'en rat
tachant l'enseignement technique primaire
et secondaire au ministère de l'instruction
publique, on ne prétende le jeter dans le
même moule sur tout le territoire, ce qui
le rendrait moins accessible aux influences
locales. Je puis citer à ce sujet un exemple.
Il y avait à Lyoa une école de commerce

pour les jeunes fuies qui avait été fondée
et qui était gérée en commun par la ville
de Lyon et la chambre de commerce. Il y a
un certain nombre d'années, la ville et 'la
chambre de commerça n'étant plus abso
lument d'accord sur l'impulsion à donnée
à cette école, la chambre de commerce
s'est retirée et la ville, au lieu de continuer
à gérer cette école comme établissement
municipal, s'est entendue rvc le ministère
de l'instruction publique pour la rattacher
purement et simplement à une école pri
maire supérieure. Cette école a, par suite,
changé de caractère, l'enseignement géné
ral y a pris le pas sur l'enseignement spé
cial. Les industriels de Lyon ont alors fondé
à eux seuls une école" ditl'érenlo mieux
adaptée à leur tendance.
M. Goy. lin ce moment, les écoles pri

maires supérieures se transformant presque
toutes en écoles profession!! 'lies.
M. Coignet. L'Université, de son côté,

comme mon honorable interlocuteur le dit,
va transformer un certain nombre d'écoles
primaires supérieures en éc iles techniques.
M. Eugène Lintilhac. To it le monde a

été d'accord avant-hier sur ce point.
M. Coignet. Néanmoins — et c'est là le

point de vue essentiel que je soulignerai de
vant le Sénat, et que nous défendrons lors
qu'on reprendra la discussion approfondie
de ce projet — nous demandons que l'on
respecte toutes les organisations provin
ciales d'enseignement technique.
Nous ne voyons aucun inconvénient à ce

que l'Université donne l'exemple, qu'elle
fasse de la concurrence par d-s établisse
ments nouveaux et qu'elle donne une allure
plus technique à un certain nombre de ses
écoles primaires supérieure;.

A Lyon, le maire, M. Herriot, a pris l'ini
tiative pendant la guerre de réunir une
commission comprenant tous les directeurs
de l'enseignement technique, quelle que fût
leur origine, ainsi que le recteur et le pré
sident de la chambre de commerce. Dans
cette commission, nous avons discuté pen
dant plusieurs séances le moyen d'étendre
l'enseignement technique dans la ville de
Lyon. Quelques membres de cette commis
sion auraient voulu faire table rase de ce
qui existait et fonder une grande école po
lytechnique comme à Zurich. Nous avons
tous été unanimes à décider de développer
toutes les institutions existantes et de ne pas
faire table rase du passé.

M. le recteur, pour montrer sa bonne vo
lonté, a justement annoncé que sur trois
écoles primaires supérieure de la ville de
Lyon, il avait en vue d'en transformer une
en école industrielle et l'autre en école
commerciale.
Nous avons applaudi à cette bonne vo

lonté, mais, en même temps, nous avons
annoncé que nous voulions voter des sub
ventions à l'école de la Martinière, célèbre
à Lyon comme école technique.
Je viens défendre ici l'idée que l'ensei

gnement technique ne doit pas être coulé
dans un même moule dans toute la France
(.Applaudissements), que ce soit au minis
tère de l'instruction publique ou au minis
tère du commerce que soient rattachés dé
finitivement ces établissements. Il faut,
avant tout, encourager toutes les initiatives
des corps locaux, municipalités ou cham
bres de commerce. ( Vifs applaudissements.)
M. Flaissières. Ce sera du bon régiona

lisme.
M. Lafferre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Laf

ferre.
M. Lafferre. Messieurs, je voudrais, en

quelques mots très brefs, donner des
apaisements à mon collègue et ami M. Clé
mentel, ainsi qu'à M. Cuminal, en leur
disant que l'Université actuelle ne mérita
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pas toutes les critiques qu'on pouvait peut-
être lui adresser il y a quelques années.
Lorsque M. le président du conseil a

décidé le rattachement de l'enseignement
technique au ministère de l'instruction pu
blique, il a obéi à cette préoccupation de
grouper, de coordonner des enseignements
dispersés dans un certain nombre de minis
tères, notamment au ministère de l'instruc
tion publique et au ministère du commerce.
M. le rapporteur général. Il y en a dans

bien d'autres ministères : à l'agriculture, aux
travaux publics, à la guerre et à la marine.
M. Lafferre. J'ai dit : « notamment » au

ministère de l'instruction publique et au
ministère du commerce.
Il a pensé qu'il fallait réaliser sinon l'unité

; de direction, tout au moins la coordination
étroite et l'harmonie qui n'ont pas régné
jusqu'ici.
M. Eugène Lintilhac. Ce qui s'enseigne

doit être au ministère de l'enseignement.
M. Lafferre. Celte préoccupation n'est

pas d'aujourd'hui. Mon ami M. Clémentel
rappelait tout à l'heure qu'il y a quelques
mois nous nous étions mis d'accord, au
Gouvernement, pour instituer, par un ar
rêté ministériel, que vous trouverez au Jour
nal officiel, une commission interministé
rielle. Aux termes de cet arrêté, qui porte
la signature de huit ministres, pério
diquement, chaque mois au moins, une
commission de représentants des minis
tères se réunit au ministère de l'instruc
tion publique, sous la présidence du mi
nistre, avec, comme secrétaire, le directeur
de l'enseignement supérieur, pour confron
ter, en quelque sorte, l'état actuel, la
marche, le développement des enseigne
ments techniques des différents minis
tères...
M. Eugène Lintilhac. Cette excellente

institution est mort-née.
M. Lafferre. ...et tâcher d'éviter les

antagonismes, les conflits, les doubles em
plois, les concurrences abusives qui se sont
produites dans un très grand nombre de
villes entre les écoles dépendant du minis
tère du commerce et celles qui dépendent

■du ministère de l'instruction publique.
Je sais que nous n'avons pas osé aller

plus loin. Nous n'avons pas voulu aller plus
loin. Nous avons considéré, avec notre
collègue M. Clémentel, avec nos collègues
ayant des établissements d'enseignement
dans leurs attributions, qu'il fallait peut-
être, en attendant qu'on pût créer ce minis
tère de l'éducation nationale que nous ap
pelons de tous nos vœux [Très bien !), lais
ser l'enseignement technique sous le con
trôle du ministre qui avait la garde des
besoins de l'industrie et du commerce, de
çonfa que cet enseignement fût toujours
adapté aux fins auxquelles il était destiné.
Nous n'avons donc pas poussé plus loin
notre désir de coordination ; nous n'avons
pas été jusqu'à l'unité de direction.
Est-ce à dire que je veuille m'opposer à

l'initiative très heureuse prise par M. le
président du conseil? Non ; les arguments
militent, au contraire, en faveur de cette
initiative. Il ne faut pas se dissimuler qu'il
y a, dans l'enseignement primaire supé
rieur, une tendance, ainsi qu'on l'indiquait
tout à l'heure, vers l'enseignement tech
nique. Cela est si vrai, que l'association des
directeurs des écoles supérieures est venue
dans mon cabinet, il y a quelques mois, me
demander de prendre l'initiative de substi
tuer au titre d'école primaire supérieure
celui d'école professionnelle. ( Très bien!)
Je n'ai pas cru devoir, à ce moment-là,

donner satisfaction au vœu émis par cette
association, parce qu'il me paraissait néces
saire d'affirmer que les écoles primaires
supérieures dépendant du ministère de
l'instruction publique doivent avant tout

sauvegarder la culture générale à côté de
l'enseignement technique.
M. Eugène Lintilhac. En attendant, la

rivalité croît, et s'aigrit même, entre l'école
primaire supérieure et le collège, là où ils
coexistent. Si encore elle était féconde !
Mais on voit assez qu'il n'en est rien et
qu'un arbitrage, une orientation décisive
s'imposent. (Marques d'assentiment.)
M. Lafferre. C'est entendu, j'y arrive. Il

me parait nécessaire de bien indiquer l'état
actuel de la question.
Ce que disait M. Lintilhac est un argument

nouveau en faveur de la thèse du Gouver
nement. C'est une initiative heureuse d'avoir
mis sous une direction unique, surtout sous
celle si compétente de M. Coupat, les écoles
primaires professionnelles et les écoles dé
pendant du ministère du commerce. Il ne
faut pas oublier que l'Université a des ten
dances techniques et professionnelles, non
seulement dans l'enseignement primaire
supérieur, mais dans toutes les branches
de l'enseignement.
Je prends, par exemple, les écoles pri

maires élémentaires. Si vous voulez vous
reporter aux déclarations que j'ai faites à
l'occasion de différentes discussions du
budget, vous verrez que nous avons préco
nisé — et cette préoccupation commence à
se faire jour dans l'application — nous
avons, dis-je, préconisé la création, à côté
de chaque école primaire élémentaire de
village, d'un champ d'expériences, d'un ate
lier où l'écolier pourrait, dès le premier âge,
manier l'outil, exercer sa main enfantine et
se préparer ainsi à deverir ou un excellent
agriculteur ou un excellent ouvrier d'in
dustrie.
Cela est dans les projets du ministère de

l'instruction publique. Quand vous aurez
créé l'enseignement postscolaire, car je
pense que le projet d enseignement post
scolaire, déposé par M. Viviani et remanié
successivement par ses successeurs et par
moi-même, sortira quelques jours des déli
bérations de la Chambre des députés, vous
comprendrez alors que l'enseignement
Sostscolaire ne donnera aucun résultat, ouien qu'il sera avant tout un enseignement
professionnel préparant les enfants, au sor
tir de l'école primaire, à la profession qu'ils
doivent plus tard exercer dans la vie ; et,
si vous voulez maintenant que nous envi
sagions d'un mot seulement les collèges
dont parlait tout à l'heure, M. Mauger,
croyez-vous qu'il soit possible de conserver
longtemps les collèges innombrables qui
ne vivent pas, qui végètent, qui se meu
rent faute d'aliments ; croyez-vous qu'il sera
possible de les conserver dans l'état où ils
sont ?

M. le ministre de l'instruction publique
sait que cette question nous a préoccupé
et le préoccupe lui-même. Il sera im
possible de supprimer purement et simple
ment ces collèges de petites villes. Il faudra,
tout en leur conservant ce titre universi
taire auquel ils tiennent, y annexer des en
seignements techniques ou même les trans
former en écoles techniques poursuivant
également la culture générale et des ensei
gnements professionnels adaptés aux be
soins de la région.
Voilà, je crois, la pensée que M. Mauger

exprimait tout à l'heure et à laquelle, quant
à moi, je suis depuis longtemps acquis.
Mais, indépendamment des collèges, pen

sez-vous qu'il soit négligeable de dire que,
dans l'enseignement supérieur, comme
l'indiquait tout à l'heure M. Lintilhac, d'au
tres établissements dépendant de l'Univer
sité vont s'adonner à des applications pra
tiques?
On rappelait tout à l'heure le succès

des magnifiques instituts de Paris, de
Nancy, de Grenoble et de Toulouse, soit
dans l'industrie, soit dans l'agriculture,

pour les recherches scientifiques qui inté-j
ressent toutes les branches de la produc-jtion nationale. Il ne faut pas oublier non]
plus — et j'aperçois à son banc M. Goy, 1
dont la collaboration m'a été si précieuse— 1
que j'ai déposé, il y a quelque temps, de
vant le Sénat, le projet sur la création des 1
instituts autonomes de sciences appliquées-j
projet qui sortira bientôt, je l'espère, des!
délibérations de cette Assemblée, et qui a!
pour but de développer encore, s'il est pos» 1
sible, les instituts techniques, eu leur don-i
nant l'autonomie des enseignements et suri
tout cette autonomie financière sans la
quelle ils ne pourraient pas vivre.
J'espère que le Sénat voudra bientôt vo

ter ce projet et que tout l'effort de M. Hon
norat consistera, sans doute, à permettre à
l'Assemblée de se prononcer sur ce point, j
M. Guillaume Poulle. La commission

spéciale du Sénat est tout à fait favorable, i
M. Lafferre. Tout à l'heure, mon ami |

M. Clémentel rappelait aussi l'office natio-|
nal des recherches scientifiques, dont la
création a été votée par la Chambre des
députés. Le projet de loi est maintenant)'
devant le Sénat. Cet office, après de longs
pourparlers, a été conçu comme établissant 1
la collaboration de plusieurs ministères ;
techniques ; mais on a fini par se mettre'
d'accord pour donner au ministre de l'ins
truction publique la présidence. C'est à :
l'administration de l'instruction publique
que l'office est rattaché, et il régira non
seulement tous les laboratoires du ministère
du commerce, du ministère des travaux;
publics, du ministère de l'hygiène et du'
ministère de la guerre, mais encore tous*
les laboratoires privés qui ont essaimé sur'
ce territoire et qui tous seront coordonnés!
dans un immense effort de rénovation na
tionale.
J'ai terminé, messieurs. Je m'excuse!

d'avoir dit ces quelques paroles {Très bienl\
très bien !) en réponse à nos collègues. ;
M. Eugène Lintilhac. La question est il

l'ordre du jour. ;
M. Lafferre. Mais je vous donne l'assu

rance que l'Université, en dépit de certaines!
critiques un peu inconsidérées qui lui sont |
adressées, notre glorieuse Université est''
toujours jeune, sa rénovation est permar
nente, chaque jour elle s'oriente vers la'
progrès social, vers le progrès économique, i
Pendant que nous discutons ici une ques-j
tion un peu secondaire, celle de savoir si]nous rattacherons le sous-secrétariat d'Etatl
de l'enseignement technique à l'un ou ài
l'autre côté de la rue de Grenelle, nos re- ,
gards doivent être fixés sur un horizon beau-i
coup plus lointain, beaucoup plus large, ■
beaucoup plus glorieux, celui delà création!
de ce ministère de l'éducation nationale'
qui sera suffisamment décentralisé pour,
n'inquiéter en rien les intérêts régionaux et
qui sera en même temps la vaste synthèse
de tout l'effort de l'esprit humain dans ce
pays. Et voilà pourquoi je vous supplie'
de ne pas empêcher M. le président du
conseil de faire cette expérience que, pouc ~
ma part, j'espère devoir être heureuse et
décisive. Ce sera le premier pas vers la
création de cet ensemble d'enseignement qui
doit, par une coordination étroite et sous
une direction unique, assurer, dans ce pays,,
cette unité de vues qui empêchera la déper
dition des forces intellectuelles de la nation.
( Vifsapplaudissemenls.)
M. Dominique Delahaye. Je demande 1»

parole.
M. le président. La parole est à M. Do

minique Delahaye.
M. Dominique Delahaye. Messieurs,

cette unité de vue dont M. Lafferre vient de
vous parler ne me paraît point corres
pondre à la diversité des besoins du travail-
national. Industriel, M. Coignet vous disait
à juste titre que cet enseignement technique
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devait s'inspirer des besoins régionaux;. Et
puis, il y a quelque chose qui m'inquiète. J'ai demandé à M. Doumer si ce qu'on nous'ai demandé à M. Doumer si ce qu'on nous
propose n'était pas, en somme, le monopole
d'enseignement technique, et M. Doumer
m'a répondu qu'il en était partisan.
M. Paul Doumer, rapporteur général de

la commission des finances. Je n'ai rien dit
lie semblable.
M. Dominique Delahaye. Quant à moi,

j'en suis l'adversaire déclaré. Que vont de
venir, dans cette combinaison nouvelle,
nos maisons d'enseignement technique
libre, soit dans l'enseignement primaire,
soit dans l'enseignement supérieur?
Est-ce que, sans le dire, vous allez insti

tuer le monopole de l'enseignement tech
nique.
M. le rapporteur général. Non.
M. Dominique Delahaye. Je suis con

tent de votre déclaration, mais elle ne cor
respond pas à ce que j'avais entendu.
M. le rapporteur général. Vous vous

étiez mépris.
M. Dominique Delahaye. J'avais cru que

vous me répondiez que vous étiez partisan
du monopole de l'enseignement technique.
J'avais, sans doute, mal entendu.
Vous m'avez fait un geste de dénégation

dont je vous remercie, monsieur le prési
dent du conseil, et vous, monsieur le rap
porteur général» une rectification dont je
suis heureux.
Mais, dans tout cela, quelles subventions

auront nos œuvres d'enseignement techni
que libre ? Allez-vous continuer à les traiter
comme des parents pauvres, de plus en
plus pauvres? Continuerons -nous à payer
les impôts sans qu'elles en perçoivent rien ?
Car, que nous importe d'être rattachés au
commerce ou à l'enseignement public, si
c'est toujours zéro franc, zéro centime pour
la liberté? (Très bien! à droite.)\ous pensez
bien que nous ne pouvons pas l'admettre 1
Vous allez nous demander de voter des

fonds pour le rattachement ; nous n'en
avons pas souci, puisque nous sommes
toujours partie payante et jamais partie
prenante. Il faudrait que cet ostracisme
cessât enfin.
Vous parlez toujours de relever la France :

vous savez bien que la France est née d'ini
tiatives. Jô veux bien, avec vous, rendre
hommage à l'Université dont je ne suis
point l'adversaire, mais il faudrait qu'elle
lût stimulée par la concurrence de l'ensei-
ment libre et que, comme dans tous les
pays de liberté, quiconque enseigne, qui
conque cherche à relever la patrie, reçût
les encouragements du Gouvernement, car,
là, vous n'êtes pas au prorata du nombre
des élèves. Ce qu'il faut considérer, c'est la
proportionnelle scolaire, qu'il s'agisse de
l'enseignement technique, de l'enseigne
ment des humanités, de l'enseignement
primaire, secondaire ou supérieur.
Voilà ce que réclame la grande voix de

liberté qui s'élève en France après avoir
chassé les Barbares. Je vous prie de vous
souvenir de cette voix qui monte vers vous,
parce que le pays n'accepterait pas qu'avec
des impôts, comme ceux dont vous allez
charger le contribuable français on conti
nuât à payer pour des écoles qui ont des
maîtres et qui n'ont pas d'élèves, et qu'on
encourageât un enseignement, tandis que
l'autre serait considéré comme s'il ne
s'exerçait pas en France et pour le relève
ment de la France. {Très bien! très bien ! à
droite.)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur général.
M. le rapporteur général. Messieurs,

nous allons pouvoir en finir avec cette dis
cussion, puisque personne ne propose de

modifier lea dispositions législatives et les
crédits qui vous sont soumis.
Il ne s'agit pas, en ejîet, de résoudre

d'une façon complète et définitive la ques
tion de l'enseignemcpt technique, la seule
qui ait été abordée dans ce débat.
Quelle est la mesure, qui a soulevé les

objections de la commission des finances-,
exposées par l'honorable M. Clémentel, rap
porteur du budget du ministère du com
merce et de l'industrie ? C'est simplement
le rattachement au ministère de l'instruo-
tion publique de l'enseignement technique
spécial au commerce et à l'industrie. Or, en
dehors de l'enseignement commercial et
industriel, il y a bien d'autres enseigne
ments techniques ; l'enseignement agricole
à tous ses degrés, par exemple, qui est
donné par l'institut national agronomique,
les écoles d'agriculture, les écoles profes
sionnelles d'agriculture.
On ne nous propose pas, aujourd'hui, de

rattacher tous les enseignement techniques
au ministère de l'instruction publique. L'en
seignement agricole reste rattaché au mi
nistère de l'agriculture, de même que l'école
des p*nts-et-chaussées,les écoles des mines
de Paris ou de Saint-Étienne ainsi que les
écoles de mineurs, au ministère, des tra
vaux publics.
Je ne pense pas qu'on ait la pensée de

confondre tous ces enseignements dans
l'université, qui s'occupe de l'enseignement
général et de la haute culture du pays, mais
ne peut pas se spécialiser, comme le font
les départements ministériels, chacun dans
leur technicité, (Très bien!)
Si vous vouliez réaliser cette unification

générale de tous les enseignements, sans
faire de distinction entre les ministères,
vous aboutiriez à une confusion complète ;
il n'y aurait plus d'enseignement technique
dans ce pays. ( Très bien!)
Peut-on, en effet, raisonnablement songer

à rattacher à l'instruction publique l'école
navale, les écoles de Saint-Cyr et de poly
technique?
Un sénateur au centre. Et l'école de

guerre.
M. le rapporteur général. Nous ne

croyons pas devoir insister davantage puis
que, après les réserves que nous venons de
faire, nous ne considérons pas cette ques
tion comme close. Nous l'aurions examinée
et nous vous aurions apporté nos conclu
sions, si le Gouvernement nous en avait
laissé la liberté. Il ne l'a pas voulu, parce
que, nous a-t-il dit, il en faisait une ques
tion de confiance.
Comme c'était à sa naissance^ pour ainsi

dire au berceau du ministère, que l'ensei
gnement technique était passé au ministère
de l'instruction publique, nous nous trou
vions en face d'une question politique.
(.Mouvements divers.)
Vraiment, ce n'était pas dans notre man

dat, ce ne peut être non plus dans les
intentions du Sénat de résoudre dans de
telles conditions une question qui mérite
d'être examinée en soi, abstraction faite de
la confiance que l'on doit ou non accorder
à M. le ministre des affaires étrangères, pré
sident du conseil. ( Très bien! très bien!)
Ce sont encore les mêmes réserves que

je dois formuler en ce qui touche les modifi
cations apportées à la composition minis
térielle, tous ces voyages, que je n'appel
lerai pas des voyages d'agrément, que font
les administrations et les services d'un mi
nistère à un autre. (Applaudissements.)
Il s'agit là de questions d'intérêt national

et non de pure politique parlementaire.
En m'abritant derrière des autorités con

sidérables, j'aurais pu lire à ce sujet une
proposition bien plus sévère, signée d'un
ministre du cabinet actuel. Elle signalait
les inconvénients, les dangers de ces chan
gements.

M., Jules-Louis Breton, ministre dc l'hy
giène, de l'assistance et de la prëvoi/ance
sociales. Cette proposition comportait la
création d'un sous-secrétariat d'État de l'en
seignement technique, rattaché au minis
tère de l'instruction publique.
M. le rapporteur général. J'ai préféré

ne pas vous mettre en cause personnelle^
ment, pas plus que vos autres honorables
collègues ; autrement, j'aurais lu toute la
page de la proposition, qui était vraiment
prophétique r vous aviez prévu le minis
tère dont vous avez l'honneur de faire par
tie. (Sourires.)
M. le ministre de l'assistance, de l'hy

giène et de la prévoyance sociales. Je n'y
verrais aucun inconvénient.
M. Mauger. Je suis l'un des auteurs dff

la proposition : voyez donc à la page 13.
M. le rapporteur général. Je souligne

simplement l'argument, que je trouve bon
et que la commission des finances a fait
sien, à savoir que tous ces démembrements
n'ont d'autres résultats qu'une désorgani
sation administrative et un gaspillage d'ar
gent. (Très bien! très bien !)
Je ne parle pas des petits crédits qua

vous allez voter, de ces faibles sommes qui
vont passer d'un ministère à l'autre. Mais,
chaque fois qu'un ministère est créé, il
songe, avant tout, à dépenser. Tout orga
nisme nouveau tend à se développer, qu'il
soit utile ou non. Nous l'avons vu par la
floraison, qui s'est produite au cours de 1&
guerre, de ces administrations de tous
ordres, contre laquelle le pays tout entier
s'est élevé avec tant de véhémence. (Nou
velles marques d'approbation.)
On forme aujourd'hui un ministère nou

veau à l'aide de services détachés des
autres ministères. Mais croyez-vous que le
même nombre de fonctionnaires va lui suf
fire? Croyez-vous qu'il va pouvoir s'ac
commoder des locaux divers ou ces services
étaient logés? Pas du tout! Il veut les
réunir et avoir son palais. L'écho nous est
revenu d'une certaine commission intermi
nistérielle, qui cherche, à l'heure présente,
des locaux pour les ministères et les ser
vices, alors que la crise des loyers dans
Paris résulte déjà, pour une grande part, du
nombre des locaux occupés par les admi
nistrations. (Applaudissements.)
M. Jules Delahaye. C'est une diatribe !
M. le rapporteur général. J'ai demandé

que l'on nous communique l'état des locaux
qui sont occupés par des administrations
publiques dans la seule, ville de Paris. Mon
dossier grossit tous les jours; quand il
atteindra i mètre cube, je vous l'appor
terai...
M. Hervey. Vous ne le pourrez pas .
M. le rapporteur général. ... et vous

verrez alors le nombre de locaux qui sont
occupés, le montant de loyers qui sont
payés en dehors de tous les monuments
officiels que nous possédons.
D'après les échos qui nous sont venus de

cette commission, un ministère, ainsi cons
titué avec des services d'autres départe
ments ministériels, aurait la pensée d'ache
ter un immeuble qui coûterait 6 millions.
(Exclamations.) Je vous réponds que, lors
qu'on nous en fera la proposition, nous vous
la soumettrons et ce ne sera pas un avis
favorable que nous vous apporterons.
Pour conclure, nous ne voulons pas faire

des questions politiques de questions pure
ment techniques et financières. C'est pour
quoi nous vous- demandons de voter le
projet de loi qui vous est soumis. (Très
bien ! très bien! et applaudissements.)
M. le président. Il n'y a pas d'autre obser

vation sur l'article 6 ?. . .
Je le mets aux voix.
(L'article 6 est adopté.)
M. le président. « Art. 7. — Est autorisée,,

auministère des travaux publics, la créa»
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lion d'un emploi de secrétaire général. » !
— (Adopté.)

« Art. 8. — L'article 35 de la loi de finances
du 13 avril 1900 est complété par le para
graphe suivant :

« Les créations de ministères ou de sous-
secrétariats d'État, de postes de secrétaires
généraux ou de chefs de service dans les
administrations centrales, sous quelque
nom que ces créations soient présentées,
les transferts d'attribution d'un départe
ment ministériel à un autre ne peuvent
être décidés que par une loi et mis en
vigueur qu'après le vote de cette loi. » —■
(Adopté.)
Avant de consulter le Sénat sur l'en

semble du projet de loi, je donne la pa
role à M. Menier.
M. Gaston Menier. Messieurs, je ne m'op

pose pas, pour ma part, au transfert du
sous-secrétariat d'État au ministère de l'ins
truction publique.
Ce qui a pu alarmer certains esprits, à ce

sujet, c'est que, l'enseignement technique
passant au ministère de l'instruction pu
blique, qui comporte le haut enseignement
supérieur, le haut enseignement littéraire,
l'on aurait pu craindre que l'enseignement
technique se trouvât diminué ou, du moins,
négligé par ce grand ministère. Mais, en
raison de la création du sous-secrétariat
d'État spécial à l'enseignement technique,
dont la mission doit être d'en assurer la
protection et le développement, et, surtout,
des tendances manifestées à maintes re
prises par M. le président du conseil, dont
nous connaissons tous l'esprit réalisateur,
ainsi que rattachement à cet enseignement
technique, nous devons avoir confiance.
A l'heure actuelle, où l'enseignement

technique est appelé à jouer un rôle consi
dérable dans le relèvement de la France,
il est nécessaire de l'organiser et de le diri
ger mieux que jamais. 11 est indispensable
d'obtenir le concours de nombreux indus
triels et commerçants, prêts, d'ailleurs, à
lui apporter le concours le plus empressé.
Il faut, par conséquent, faire largement

appel à l'initiative privée, savoir la solli
citer et l'accueillir. C'est la tâche que je
souhaite à M. le sous-secrétaire d'État de
bien remplir.
Les déclarations qui viennent d'être faites

nous donnent tous les apaisements que
nous pourrions souhaiter : le sous-secré
tariat d'État, avec le rattachement au minis
tère de l'instruction publique, ne me paraît
donc pas comporter de difficulté et j'ap
plaudis, pour ma part, à tous les efforts qui
seront faits en vue d'intensifier cet ensei
gnement technique, réclamé de toutes parts.
J'appelle l'attention du Sénat sur la né

cessité d'entrer résolument dans la réalisa
tion de ces questions depuis longtemps à
l'ordre du jour, qui peuvent avoir de si
larges répercussions sur le développement
delà France industrielle et commerciale.
(Très bien! très bien! et applaudissements.)
M. le président. 11 n'y a pas d'autre ob

servation ?.. .
Je mets aux voix l'ensemble du projet

de loi.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le

résultat du scrutin :
Nombre de votants 286
Majorité absolue 144

Pour 281
Contre... 5

Le Sénat a adopté.

8. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Goy.
M. Goy. J'ai l'honneur de déposer sur le

bureau du Sénat un rapport fait au nom de
la commission chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant reconnaissance d'utilité publique
de l'institut d'optique théorique et appli
quée. ,
M. le président. Le rapport sera imprimé

et distribué.

" 9. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI
INSTITUANT LA POLICE D'ÉTAT A NICE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à ins
tituer la police d'État dans la commune de
Nice.
M. Magny, rapporteur. J'ai l'honneur de

demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'a«cord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
La parole est à M. Flaissières dans la dis

cussion générale.
M. Flaissières. Messieurs, c'est, en effet,

quelques arguments d'ordre purement gé
néral que j'ai l'intention de présenter à la
haute Assemblée, à propos de ce projet de
loi instituant dans la commune de Nice une
police d'État.
Certes, s'il a paru utile au conseil muni

cipal de Nice de demander la transformation
de sa police municipale en police d'État, je
me garderai, soigneusement, de m'élever
contre un pareil désir puisque, je suis, avant
tout, le partisan convaincu de l'autonomie
communale, et je m'inclinerai, simplement,
cette fois, devant cette décision de la muni
cipalité. Je conserverai, d'ailleurs, en men
esprit les doutes les plus précis sur les ré
sultats futurs de cette transformation et je
n'hésite pas à prévoir les regrets cuisants
que mes collègues de la grande ville des
Alpes-Maritimes ne manqueront pas d'éprou
ver un jour ou l'autre, et plus tôt que plus
tard, pour avoir demandé une pareille me
sure gouvernementale.
Vous' êtes ici, messieurs, les représen

tants très autorisés et très directs des com
munes de France, avec lesquelles vous êtes
en contact permanent, dont vous connais
sez les aspirations et les besoins, et des
quelles sont venus vers vous, bien des fois,
les échos de mauvaise humeur qu'elles res
sentent, lorsque les polices d'État inter
viennent chez elle avec une connaissance
insuftîsante de l'esprit clé la région. D'ail
leurs, ce n'est point seulement des polices
d'État que les communes ont eu bien des
fois à se plaindre : je sais bon nombre
d'entre vous — j'y figure — qui ont reçu
bien souvent les doléances de nos collègues,
les maires de petites communes, pour les
attitudes parfois autoritaires, sinon bles
santes, de cette police particulière apparte
nant, je crois, encore au ministère de la
guerre, qu'est la gendarmerie.
Si la ville de Nice subit une police d'État,

si elle a le malheur de voir troquer sa po
lice municipale contre une police d'État,
il est certain qu'elle ne manquera point
d'éprouver les regrets que la population de
Marseille toute entière manifeste depuis
le temps qu'elle a subi ce malheur, si je ne
voulais pas être tragique, je dirais cette
catastrophe.
Il apparaissait, à une époque très loin

taine, que la police municipale devait être,
était, par définition, incapable de maintenir
l'ordre, que les délits et les crimes devaient
fleurir plus spécialement, lorsque seuls les
agents de la police municipale étaient pré
posés à la garde de nos cités et notamment

de Marseille. Il y a quelque douze années,'
mon très honorable et regretté successeur,
se laissa enlever — par la manière forte,
monsieur le ministre — la police munici
pale; les statistiques démontreront mieux
encore que mes affirmations que ni les
crimes ni les délits n'ont diminué en nombre'
dans cette ville de Marseille, et d'autre parti
que la police d'État ne peut point remplir
d'une manière satisfaisante ses fonctions
dénuée qu'elle est de l'esprit du pays et des' •
individus, puisqu'elle est étrangère à la ré
gion.
Or, il ne faut pas oublier que les polices,

doivent être constituées pour les régions
dans lesquelles elles exercent leurs fonc-

k ions : la ville de Marseille n'a rien gagné?
elle a beaucoup perdu à la transformation
de sa police municipale en police d'État. , ,
La municipalité, le principe de l'autono

mie communale ont a'abord subi une bles
sure d'amour propre que ceux d'entre vous'
qui ont le grand honneur d'être maires de •
leur commune n'ont peut-être pas encore'
subie mais qu'ils subiront si un jour, mal- !
gré eux, le ministère de l'intérieur dépê->
chait un commissaire de police. Or, cette
blessure s'accompagne d'une foule de détails
qui ont leur importance.
Avant le ministère de MM. Millerand et

Steeg, jusqu'à ces temps derniers, la police
d'État avait une spécialité dans laquelle elle
excellait, la spécialité politique. Je présume
la dénégation venant à la pensée de M. le
ministre de l'intérieur : ni M. Millerand ni
M. Steeg ne peuvent, en effet, songer à se
servir de la police pour faire de la politique.;
Mais il y a ici quelques jeunes hommes de
mon époque (Sourires), et je fais appel à
leurs souvenirs pour leur demander s'ils
n'ont pas connu ces temps, qui se sont lon
guement prolongés, où la police d'État était

, surtout une police politique. C'est pour ce
[ motif spécial de principe, c'est pas un amour
profond de l'autonomie communale que je
fais ici les plus expresses réserves.
Pour le surplus si la ville de Nice, à laquelle

je ne pose pas la question, a demandé cette
modification, si elle croit ainsi avoir une po
lice meilleure et surtout une police qui lui
coûte moins cher, elle se trompe étrange-,
ment à mon avis : par anticipation, je lui
adresse l'expression de mes condoléances
les plus profondes. (Sourires.)
M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.
M. le rapporteur. Messieurs, l'hono

rable M. Flaissières a fait plutôt une cri
tique de principe contre cette police d'État
que contre l'institution de la police d'État
dans la commune de Nice. Peut-être son
argumentation trouvera-t-elle mieux sa
place lorsque le Sénat sera saisi du projet
de loi qui est actuellement soumis à la
Chambre des députés et qui a pour but

■'d'instituer une police d'État dans toutes les
villes dont la population atteint 40,000
habitants.
M. Flaissières. J'ai posé un jalon.
M. le rapporteur. Il s'agit en ce moment'

d'une question beaucoup plus simple. La
ville de Nice, que beaucoup d'entre vous
connaissent, compte actuellement une popu
lation normale de 80,000 habitants qui
s'accroît pendant l'hiver de 50,000 unités.
Loin de moi la pensée de vouloir médire
de ceux qui ont le bonheur de pouvoir
aller passer l'hiver à Nice, mais il est
incontestable que les touristes qui se ren
dent sur la Côte d'Azur viennent un peu
des quatre coins du monde et qu'une sur
veillance spéciale est • souvent nécessaire.
D'ailleurs la municipalité de Nice — je tiens
à rassurer l'honorable M. Flaissières — est
absolument consentante au projet qui vous
est soumis.
Par conséquent, l'affaire se présente sans
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aucune espèce de difficulté locale. Sur la
question de principe, je ne vous appren
drai rien en disant que s'il est vrai que la
loi municipale du 5 avril 1884 pose le prin
cipe que la police appartient aux maires,
elle a elle-même prévu certaines excep
tions, notamment pour la banlieue pari
sienne. Je puis ajouter que celle-ci ne
se plaint pas du régime qu'elle tient, à
ce point de vue, de la loi municipale, et
d'autres exceptions de même nature sont
prévues. Il y en a une autre pour l'agglo
mération lyonnaise. Depuis, d'autres excep
tions ont encore été apportées par des lois
spéciales, particulièrement pour Marseille,
pour Toulon, pour la Seyne.
Je ne crois donc pas qu'il soit nécessaire

d'entrer dans de bien longs développe
ments. Je vous ai dit que la substitution
d'une police d'État à Nice était présentée
au Sénat, d'accord entre la municipalité et
le Gouvernement. Dans ces conditions, la
commission vous propose d'adopter le pro
jet de loi qui vous est soumis. {Applaudis
sements.)
M. T. Steeg, ministre de Vintérieur. Je

demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre de l'intérieur.
M. le ministre de l'intérieur. Je désire

répondre brièvement à l'honorable M. Flais
sières qui, si spirituellement, a critiqué le
projet en discussion. Il n'est pas question
iin instant d'enlever, par un coup de force,
sa police à la ville de Nice, car nous som
mes en plein accord avec la municipalité de
cette ville pour accomplir la réforme qui
vous est proposée.
Il est bien difficile de prévoir l'avenir,

mais j'espère que cette municipalité n'aura
pas à regretter la mesure que vous allez
voter. Ce que je puis dire à l'honorable
M. Flaissières, c'est que les services
de police, dont j'ai eu, dans des circons
tances dif ficiles, la lourde direction, ont pour
tâche non pas de faire œuvre politique,
mais de remplir un rôle singulièrement plus
élevé qui consiste à assurer, d'une part,
l'ordre public, et, d'autre part, la sécurité
des personnes et des biens. Je dois rendre
ici, à mes collaborateurs de la police, l'hom
mage qu'ils méritent pour la manière dont
ils s'acquittent de cette tâche avec tant de
tact, de courage et de dévouement. (Applau
dissements .)
M. 1© président. Si personne ne de

mande plus la parole dans la discussion
générale, je consulte le Sénat sur la ques
tion de savoir s'il entend passer à la dis
cussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. la président. Je donne lecture de l'ar

ticle 1" :
« Art. 1 er. — Par extension de l'article 104

et sous réserve de l'application de l'article
105 de la loi du 5 avril 1884, le préfet des
Alpes-Maritimes exerce dans la commune
de Nice, les mêmes attributions que celles
qu'exerce le préfet de police dans les com
munes suburbaines de la Seine en vertu de
l'arrêté du 3 brumaire an IX et de la loi du
10 juin 1853. »
Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les frais de

police de la commune de Nice sont inscrits
en totalité au budget de l'État.

« Sur le montant de la dépense globale, la
commune de Nice doit rembourser à l'État :
en premier lieu, une somme égale au mon
tant des dépenses ordinaires de police
effectuées par elle au cours de l'exercice
191»; en second lieu, la moitié du surplus.»
p— (Adopté.)

« Art. 3. — Par dérogation à la loi du
9 juin 1853, tous les agents en fonction à
Nice, lors de la promulgation de la présente

loi, restent placés sous le régime de retraite
auquel ils sont actuellement soumis.

« 11 est dérogé également à la loi du
9 juin 1853 en ce qui concerne les employés
chargés de l'administration de la police à
la préfecture des Alpes-Maritimes, qui res
tent soumis au même régime de retraite
que les autres employés de la préfecture. »
-- (Adopté.)

« Art. 4. — Les cadres du personnel et
les dépenses du service sont fixés annuel
lement par décrets rendus sur le rapport du
ministre de l'intérieur et du ministre des
finances. -» — (Adopté.)

« Art. 5. — La présente loi aura son effet
dans le délai de trois mois à dater de sa
promulgation. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.
(Le projet dc loi est adopté.)

10. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
SUR L'AVANCEMENT DES JUGES «UPPLÉANTS
AU TRIBUNAL DE LA SEINE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, sur
l'avancement des juges suppléants au tri
bunal de la Seine.
M. Guillaume Poulle, rapporteur. J'ai

l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec M. le garde des sceaux, de vouloir
bien déclarer l'urgence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence, qui est demandée par la commis
sion d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pus d'opposition ?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
-.sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)
M. le président. Je donne lecture de

cet article :
« Article unique. — Par dérogation à l'ar

ticle 7, paragraphe 2, de la loi du 23 avril
1919, pourront être nommés substituts au
tribunal da la Seine les juges suppléants
attachés au Parquet qui seront inscrits au
tableau d'avancement et qui compteront
huit années de services effectifs audit tri
bunal.

« Les magistrats qui auront été nommés
substituts par application de la présente
loi ne pourront devenir juges titulaires au
tribunal de la Seine que lorsqu'ils auront
accompli, tant comme juges suppléants que
comme substituts, les douze années de
services prévues à l'article 7, paragraphe 2,
de la loi du 23 avril 1919. »
M. Bodinier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bodi

nier.
M. Bodinier. Messieurs, je désire poser

une question à M. le rapporteur.
H. le rapporteur. Je vous écoute, mon

cher collègue.
M. Bodinier. J'ai lu votre rapport. Il m'a

semblé qu'il signalait très justement une
erreur ou une omission de la loi du 6 oc
tobre 1919, au sujet des juges suppléants à
la Seine. Vous dites, en effet, à la page 6 de
votre rappport :

« Les juges suppléants à la Seine...
étaient assimilés, par les décrets des 13 fé
vrier 1908 et 10 décembre 1908, après quatre
années de fonctions au tribunal de la Seine,
à des magistrats de l ro classe. Cette as
similation. . . » — il s'agit, bien entendu, de
l'avancement des juges suppléants du tri
bunal de la Seine — «... a été consacrée
par la loi du 4 octobre 1919, article 5, qui
a mis sur le même pied les magistrats de
2" classe, les assesseurs et les suppléants à

la Seine, mais elle a été oubliée par la loi du
6 octobre 1919, qui, dans le tableau C, n'al
loue aux juges suppléants à la Seine que le
traitement de 2e classe assigné aux asses*
seurs temporaires, erreur qui devrait être
rectifiée. »
Le texte de loi que nous allons voter

va-t-il réparer cette erreur ou cette omis
sion? Il me semble, en effet, qu'il y a désac
cord entre la loi du 6 octobre 1919 et les
décrets des 13 février 1903 et 10 décembre
1908.
Voilà les points sur lesquels j'attire l'at

tention de M. le rapporteur. (Très bien ! très
bien! à droite.)
M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. la

rapporteur.
M. le rapporteur. Messieurs, la question

que veut bien me poser notre honorable
collègue, M. Bodinier, est des plus intéres
santes ; elle n'a cependant avec la proposi
tion de loi actuellement en discussion qu'un
rapport indirect.
La proposition de loi ne vise, en effet,

qu'une question d'avancement. Elle permet
tra à M. le garde des sceaux de nommer
substituts au tribunal de la Seine des juges
suppléants, non point au bout de douze an
nées, comme le porte la loi du 23 avril 1919,
mais au bout de huit années, étant bien en
tendu que les magistrats qui auront été
nommés substituts par application de la
proposition de loi ne pourront devenir
juges titulaires au tribunal de la Seine que
lorsqu'ils auront accompli, tant comme:
juges suppléants que comme substituts, les
douze années de service prévus à l'article 7
de la loi du 28 avril 1919.
Nous avons estimé, en effet, que les occu

pations du juge suppléant, faisant fonctions
de substitut, étaient plus absorbantes que
cellesdu juge suppléant ne faisant fonctions
que de juge au siège, et que, par consé
quent, il fallait en tenir compte au point de
vue de la nomination comme substitut. Il a
toujours, dans le passé, été tenu compte de
cette situation. La proposition de loi a cette
portée unique : elle intéresse la bonne
administration de la justice. (Très bien l
très bien !)
Le Sénat le voit, la question posée par

notre honorable collègue a une toute autre
portée. Ce n'est qu'incidemment que j'y ai
fait allusion dans mon rapport, où il m'a
paru intéressant de souligner une omission
manifeste de la loi du 6 octobre 1919.
La loi du 6 octobre 1919 a augmenté les

traitements de tous les fonctionnaires, no
tamment de ceux des fonctionnaires de la
justice.
Dans le tableau C, qui précise le traite

ment des juges suppléants au tribunal de
la Seine, il y a parité entre les traitements
des juges suppléants au tribunal de la
Seine et les juges de 2e classe. Leur traite
ment est fixé à 8,000 fr.
Il n'est pas douteux, à mon avis, et j'at

tire, sur ce point, l'attention de M. le garde
des sceaux, qu'une omission a été com
mise dans le tableau C, où l'on aurait dû in
diquer, au point de vue des traitements
pour les juges suppléants au tribunal de la
Seine, un double échelon, les assimilant,
suivant les années de service au tribunal
civil de la Seine, à la fois aux juges, de
l re classe, ayant droit à un traitement de
10,000 fr., et aux juges de 2e classe, ayant
droit à un traitement de 8,000 fr.
Je dis qu'il semble bien qu'il y ait eu

une omission dans cette loi. En effet, si
l'on se reporte aux décrets et aux lois qui,
antérieurement à la loi du 6 octobre 1919,
régissaient la situation des juges suppléants
au tribunal de la Seine, il parait évident
qu'il faut admettre, suivant la durée des
services au tribunal civil de la Seine, la
possibilité de cette double assimilation»
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J'en trouve la preuve dans l'article 29 du
décret du 13 février 1908, modifié par celui
du 10 décembre 1908, où je lis . la phrase
suivante, que j'ai citée, d'ailleurs, dans mon
rapport :

« Les juges suppléants au tribunal de la
Seine, qui occupent leurs fonctions depuis
quatre ans au moins, peuvent être inscrits
sur le tableau d'avancement en concours
avec les juges et les substituts de l ro classe,
ou être nommés à des postes de cette classe,
sans inscription audit tableau. Les juges
suppléants au tribunal de la Seine, qui
occupent leurs fonctions depuis moins de
quatre ans, peuvent être inscrits au tableau
d'avancement en cours avec les juges et les
substituts de 2e classe, ou être nommés,
sans inscription audit tableau, à des postes
de cette classe. » *
. Il est manifeste qu'à ces dates des dé
crets des 13 février et 10 décembre 1908, il
y avait la possibilité d'une double assimi
lation, d'une part, aux juges de 2e classe,
d'autre part, aux juges de l r* classe. Gela
est tellement vrai que, lorsque j'ai eu l'hon
neur de rapporter le projet de loi, qui est
devenu la loi du 28 avril 1919, alors qu'il
s'agissait précisément de voter l'article 7,
paragraphe 2, que nous vous demandons de
modifier aujourd'hui, j'ai, d'accord avec la
chancellerie, écrit, à la page 32 de mon rap
port, ce qui suit, au sujet du maintien de
cette double assimilation :

« Les juges suppléants au tribunal civil
de la Seine pourront également, comme
maintenant, s'ils le désirent, être nommés
juges ou substituts de première ou de
deuxième classe, ou venir en concours au
tableau d'avancement avec des magistrats
de ces catégories, suivant qu'ils auront plus
ou moins de 4 années de juge-suppléance. »
Ces 4 années de juge-suppléance étaient

celles, prévues par les décrets de 1908 dont
je viens de parler.
Autre preuve non moins décisive.
Quand il s'est agi de renforcer le person

nel judiciaire du tribunal de la Seine, et que
le Parlement a été appelé à voter la loi du
4 octobre 1919, l'article 5 de cette loi a
maintenu, d'une façon formelle, explicite,
l'assimilation possible aux j uges de deuxième
et de première classe.
Cet article 5 dit, en effet:
« Les juges suppléants au tribunal civil de

la Seine recevront le même traitement que
les magistrats auxquels ils sont assimilés,
jusqu'au moment où leurs postes seront
supprimés, par application de l'article 7, pa
ragraphe 2, de la loi du 28 avril 1919. »
Par conséquent, depuis le décret de 1908

jusqu'à laloi du 4 octobre 1919, il n'y a
• point de doute possible : l'assimilation des
juges suppléants au tribunal civil de la
Seine est légalement possible, suivant la
durée de leurs services à ce tribunal, aux
juges de seconde ou de première classe.
Mais survient la loi du 6 octobre 1919, et

la double assimilation disparaît.
Le tableau C ne prévoit qu'un seul chiffre

de traitement pour ces magistrats: celui
des juges de 2e classe, soit 8,000 fr. (Très
bien ! très bien !)
La question, posée par notre honorable col

lègue M.Bodinier, n'est donc pas liée, de façon
directe, à la discussion de la proposition de
loi, dont le Sénat est actuellement saisi,
mais elle est des plus intéressantes. Elle se
rattache au redressement d'une véritable
injustice. Aussi, après avoir donné ces ex
plications à notre honorable collègue, je
désire appeler sur celles-ci l'attention de
M. le garde des sceaux.
La solution de cette question de justice

n'est pas possible aujourd'hui. J'espère
qu'elle le sera demain, peut-être dans la
prochaine loi de finances.
' Il faudra, évidemment, que M. le garde des
sceaux s'entende avec son collègue des

finances. A 1 heure actuelle, je ne puis for
muler qu'une indication, au nom de ceux
qui sont directement intéressés au rétablis-'
sèment d'une double assimilation qui, cer
tainement, est dans la lettre et dans l'esprit
de la législation antérieure à la loi du 6 oc
tobre 1919. ( Très bien ! Ires bien ! et applau
dissements.)
M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,

ministre de la justice. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

garde des sceaux.
M. le garde des sceaux. Je suis tout à

fait d'accord avec M. le rapporteur. Il n'est
pas douteux qu'au moment où la loi du
6 octobre 1919 a été votée, on a perdu de
vue les dispositions qui visaient les juges
suppléants'au tribunal de la Seine, disposi
tions qui les assimilaient aux juges de
i r" classe. Dans le tableau C les concer
nant, on a indiqué qu'ils avaient un traite
ment correspondant à celui des juges as
sesseurs et des juges de deuxième classe.
Manifestement, il y a là une erreur ou

plutôt, si vous le voulez bien, une inatten
tion qui n'a pas été réparée depuis.
Notre projet de loi actuel a une portée

plus modeste; il vise seulement la durée
du stage après lequel ils pourront être pro
mus à un poste de substitut.
Il n'en est pas moins vrai qu'ils ont subi

une injustice du fait de l'omission que
signalait M. Bodinier. Je m'efforcerai de la
réparer, mais il faut bien ajouter que les
juges suppléants doivent disparaître par
extinction.
M. le rapporteur. C'est la loi d'avril

1919.
M. le garde des sceaux. C'est d'ailleurs

tout à fait justifié puisque, en fait, ils rem
plissent des fonctions permanentes.
Voilà la situation. Il s'agit aujourd'hui de

réparer l'omission commise au préjudice
de ceux qui sont actuellement en fonctions.
Je puis assurer que je vais faire tous mes
efforts auprès de M. le ministre des finances.
Il n'est pas toujours bien facile à convain
cre, mais enfin j'emploierai les arguments
que je croirai les meilleurs et j'espère que,
par un texte prochain, je pourrai réparer
l'omission que nous avons signalée d'accord
tous les trois, M. Bodinier, M. le rapporteur
et moi. (Applaudissements.)
M. Bodinier. Je remercie M. le garde des

sceaux et M. le rapporteur de leurs déclara
tions.
M. le rapporteur. J'espère que demain

les intéressés auront satisfaction et que
prendra fin une omission qui se double
d'une injustice. (Très bien ! très bien 1 —
Nombreuses marques d'approbation.)
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?. . . ,
Je mets aux voix l'article unique dont j'ai

donné lecture.,
(La proposition de loi est adoptée.)

ll. — ADOPTION" D'UN TROJET DE LOI SUR
LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN
MER

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de la convention de Londres pour
la sauvegarde de la vie humaine en mer.
Je consulte le Sénat sur l'urgence, qui est

demandée par la commission, d'accord
avec le Gouvernement.
Il n'y a pas -d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend panser
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.
(Le Sénat décide qu'il passe à la discus

sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
cet article : :

« Article -unique. — Le Président de la
République est autorisé à ratifier et, s'il y
a lieu, à faire exécuter la convention si
gnée à Londres, le 20 janvier 1914, entre
l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bel
gique, le Danemark, l'Espagne, les Etats-
Unis d'Amérique, la France, la Grande-Bre
tagne, l'Italie, la Norvège, les Pays-Bas, la
Russie et la Suède, pour la sauvegarde de
la vie humaine en mer.

« Une copie authentique de ladite con
vention demeurera annexée à la présente
loi.

« Les dates et les délais prévus pour la
mise en vigueur de la convention sont re
portés au jour de la ratification. »
Je mets aux voix l'article unique.
(Le projet de loi est adopté.) *

12. — DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le géné
ral Taufflieb trois propositions de loi :
La l re , ayant pour objet la réorganisation

militaire ;
La 2°, ayant pour objet l'organisation de

l'armée ;
La 3e , ayant pour objet les cadres et effec

tifs de l'armée.
Les propositions de loi seront imprimées,

distribuées et, s'il n'y a pas d'opposition,
renvoyées à la commission de l'armée.
(Assentiment.)
J'ai reçu également de MM. Henry Chéron

et le général Hirschauer une proposition de
loi tendant à organiser la rééducation fonc
tionnelle et professionnelle des mutilés du
travail et l'éducation fonctionnelle et profes
sionnelle des infirmes.
S'il n'y a pas d'opposition, la proposition

de loi est renvoyée aux bureaux. (Adhésion.)
Elle sera imprimée et distribuée.
J'ai reçu de M. Hugues Le Roux une pro- '

position de loi ayant pour objet de régler
la répartition de l'augmentation des charges
supportées par la propriété bâtie.
La proposition de loi sera imprimée, dis

tribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, ren
voyée à la commission, nommée le 23 mai
1916, relative aux baux à loyer. (Assenti
ment.)

13. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

Dans les bureaux :
2e tour de -scrutin pour la nomination,

au scrutin de liste, de onze membres de la
commission chargée d'étudier les réformes
qui comporterait la situation de l'Algérie.
En séance publique :
Tirage au sort des bureaux;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à rattacher à
la commune de Chauvigny (canton de ce
nom, arrondissement de Montmorillon, dé
partement de la Vienne) une partie du terri
toire de la commune de Jardres (canton de
Saint-Julien-l'Ars, arrondissement de Poi
tiers, même département) ;
l re délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, relatif
aux récompenses à décerner dans l'ordre
national de la Légion d'honneur, à l'occasion
des expositions de Lyon, de San-Francisco
et San-Diego et de Casablanca.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.
Je propose au Sénat de se réunir vendredi-,

prochain, à seize heures, dans les bureaux:
et de tenir sa séance publique, à seize;
heures et demie, avec l'ordre du jour qui!
vient d'être fixé. (Adhésion.J.
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1 4. — CONGÉ

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder à M. Masclanis

- un congé d'un mois.
- Il n'y a pas d'opposition?. ..

Le congé est accordé.
Personne ne demande la parole ?... .
La séance est levée.

. ■ (La séance est levée à dix-sept heures
" vingt minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS BCnlTHf

Application de l'article 30 da règlement, mo
difié par la résolution de 7 dégembre 1911 el
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

* Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans tes huit jours qui suivent leur dépôt,
«lies doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre
eu, à titre exceptionnel, qu'ils réclament tm
délai pour rassembler les éléments de leur
réponse ... •
3432. — Question écrite, remise à la pré

sidence du Sénat, le 11 juin 1920, par M. Philip,
sénateur, demandant à M. le ministre de
l'agriculture s'il est exact qu'un journal poli
tique départemental soit subventionné dans le
Gers par l'office agricole du département et,
dans 1 affirmative, quel est ce journal.

3483. — Question écrite, remise & la
présidence du Sénat, le 11 juin 1920, par
M. Landrodie, sénateur, demandant à M. le
ministre de la justice si le délai de proroga
tion do deux ans ou de cinq ans, indiqué à
l'article 56 de la loi du 9 mars 1918, court à
compter du décret fixant la cessation des
hostilités ou du jour pour lequel on a donné
congé.

3484. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 11 juin 1920, par M. Mi
chaut, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si les jeunes soldats de la classe
1920, devant être incorporés au mois d'octobre
prochain, pourront passer, avant leur incor
poration, l'examen du brevet d'aptitude mili
taire.

3485. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 12 juin 1920, par M. de
Rougé, sénateur, demandant à M. le ministre
des pensions quels titres doit recevoir un mi
litaire réformé avec pension et quel sera le
montant de cette pension, sous le régime de
la loi du 31 mars 1919, alors que ce militaire
était, antérieurement à cette loi, titulaire d'une
pension de 651 fr. (65 p. 100 d'invalidité) et
d'une gratification de 212 Ir. (lra catégorie,

échelon).

3486. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 12 juin 1920, par M. de
Rougé, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si le personnel féminin auxiliaire
employé dans les dépôts des corps de troupe
doit percevoir l'indemnité de cherté de vie de
720 fr. et, dans l'affirmative, depuis quelle
date.

3487. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 12 juin 1920, par M. Hum
blot, sénateur, demandant àM. le ministre de
la guerre si une société de la croix-rouge —
qui a reçu d'un particulier la libre disposition
d'un immeuble et des meubles qui s'y trou
vaient pour s fonder un bûpital à charge de

remettre le tout au propriétaire, après les hos
tilités, en l'état o à elle l'avait pris — peut in
tervenir devant la commission des dommages
de guerre par déclaration de perte mobilière,
le mobilier ayant été détruit ou pillé et si ce
mobilier affecté à un hôpital, n'a pas perdu sa
qualité de mobilier commercial.

3488. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 12 juin 19i0, par M. Louis
Soulié, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances comment on peut admettre qu'un
percepteur puisse être appelé avec avancement
dans un poste dont le nombre de points en 1919
est sensiblement inférieur h celui du poste
qu'il occupe actuellement; l'application du dé
cret du 8 juillet 1916, art. 2 suffirait à faire dis
paraître cette anomalie.

3489. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 14 juin 1920, par M. An
drieu, sénateur, demandant à M. le ministre
des pensions pourquoi une veuve ayant son
fils engagé pour quatre ans voit son allocation
supprimée au bout de la troisième année et si
cette suppression est légale.

3490. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 14 juin 1920, par M. An
drieu, sénateur, demandant à M. le ministre
des pensions si la compagnie de chemins de
fer de Paris à Orléans est en droit de refuser le
demi-tarif à un père de famille ayant fourni
toutes les justifications utiles, allant voir son
fils hospitalisé à Berck-Plage pour maladie
contractée en service commandé, alors que la
compagnie du Nord lui a délivré, sans hési
tation, le demi-tarif sur son réseau.

3491. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 14 juin 1920, par M. An
drieu, sénateur, demandant à M. le ministre
des pensions à qui doivent s'adresser les pri
sonniers de guerre porteurs de reçus de valeurs
allemands qui leur ont été remises en échange
des monnaies françaises pour en obtenir le
payement.

3493. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 14 juin 1920, par M. Guil
lois, sénateur, demandant à M. le ministre de
l'agriculture s'il n'y aurait pas possibilité pour
les entrepreneurs de battage — qui doivent
s'engager, pour avoir du charbon, à le payer
500 fr. la tonne dès réception — d'avoir ce
charbon dans de meilleures conditions et s'il
ne conviendrait pas de faire un certain crédit
& ces entrepreneurs.

3493. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par
M. Chauveau, sénateur, demandant à M. le
ministre des pensions si un fonctionnaire,
classe 1890, mobilisé le 1 er août 1914, sept mois
avant l'appel de sa classe, comme G. V. C.,
puis envoyé dans une poudrerie de l'État, ayant
remboursé à l'État toutes les sommes touchées,
par lui dans l'établissement où il était détache
a droit aux primes mensuelles pour la pé
riode précédant son entrée à l'usine de guerre,
ou pour sa mobilisation anticipée, ou encore
s'il n'a droit à aucune prime.

3494. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 15 juin 1920, par
M. Jules Delahaye, sénateur, demandant à
M. le ministre de la justice si un procureur
de la République peut interdire à un juge de
paix de porter, sur sa robe, l'épitoge que por
tent les juges des tribunaux civils licenciés en
droit, sous prétexte que ce magistrat n'est pas
licencié en droit, bien qu'aux termes de l'ar
rêté du 2 nivôse an XI, les juges de paix por
tent, dans l'exercice de leurs fonctions, le
même costume que les juges des tribunaux de
première instance.

3495. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. de

Monzie, sénateur, demandant a ". ministre
de la justice par quel moyen pratique les col
lectivités (départements et communes), qui
peuvent légalement, par l'entremise de l'État,
exercer un droit de préemption sur les biens
séquestrés lors de leur liquidation, connaî
tront les lots mis en vente, leur consistance
et la présence dans ces lots de choses ou
d'immeubles susceptibles de les intéresser.

3498. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le ministre
de la justice de bien vouloir généraliser à
tous les parquets de France, la règle adoptée
par le parquet de la Seine, selon laquelle il est
sursis à toutes les poursuites relatives aux
infractions visées par le projet gouvernemen
tal sur l'amnistie.

3497. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la justice qu'une instruction soit
ouverte contre un agent de publicité ayant
fait une distribution spéciale à des journaux et
à des hommes politiques afin que de sem
blables agissements nuisibles aux intérêts de
la France ne se reproduisent plus.

3498. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le ministre
de l'instruction publique s'il ne lui est pas
possible d'établir et de publier un état des im
meubles laissés vacants ou susceptibles de le
devenir par suite de la fermeture de collèges
ou d écoles.

3499. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de l'intérieur s'il ne lui paraît pas né
cessaire de procéder sans plus de retard à
l'attribution des biens liquidés en vertu des
lois de 1905 et de 190S à propos desquels il n'y
a pas de litige.

3500. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de l'intérieur de quel droit et par
suite de quelles autorisations le casino d'Kn-
ghien a, malgré la volonté formelle du Parle
ment, rouvert ses salons de jeu depuis la
1er juin dernier. -

3501.— Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur, demandant à M. le mi
nistre du commerce et du ravitaillement de
donner des instructions aux préfets pour que
les cartes donnant droit à la réduction du prix
du pain soient délivrées aux pères (le familles
nombreuses sans qu'on puisse leur opposer
leurs ressources personnelles pour contester
leurs droits et pour que la mention « secours »
apposée sur ces cartes soit supprimée.

3502. — Question écrite, remise è la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre, que les officiers de la
marine continuent à bénéficier des délivrances
de chaussures au même titre que ceux du>
département de la guerre.

3503 — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre que soit améliorée la
vie matérielle de nos officiers, afin que nos
cadres ne soient pas anémiés par les démis
sions et raréfié le recrutement de nos grandes
écoles.

3504. — Question écrite, remise à la pre»
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
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din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances s'il est exact qu'à chaque
société, sollicitant l'autorisation d'émettre des
actions ou des obligation», il soit imposé d'em
ployer le quart de ces émissions à l'achat de
rentes sur l'État et, dans l'affirmative, dans
quel but cette obligation leur est imposée et
sur quels textes l'on s'appuie pour agir ainsi.

3505. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à
M. le ministre des finances quelles mesures
il compte proposer au Parlement pour indem
niser les personnes qui ont souscrit aux rentes
russes, et, notamment, les mineurs, le Gouver
nement ayant admis, par une loi spéciale, les
rente» russes au titre de remploi dotal et de
remploi de fonds pour les mineurs.

3506. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances de relever les tarifs de
cautionnement et ceux des indemnités de
responsabilité des comptables des finances et
de matériel des divers départements ministé
riels, les tarifs en vigueur n'étant plus en rap
port avec la valeur actuelle de l'argent.

3507. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Dame
cour, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances si un propriétaire — dont le fer
mier sortant a prolongé comme mobilisé son
occupation après l'expiration de son bail le
29 septembre 1914 — doit payer à l'enregistre
ment un droit simple pour continuation de la
jouissance du fermier mobilisé et subir une
amende, alors que le bail du fermier suivant a
^lé enregistré.

3508. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la marine si la sœur d'un mili
taire, engagé volontaire, qui a obtenu un em
ploi dans lin service de la marine à la mort de
son frère, tombé au champ d'honneur, ne peut
•Ptre classée sur la liste établie en vue du licen
ciement des employés dans la catégorie des
veuves de guerre non remariées, le militaire
en cause étant l'unique soutien de sa sœur et
sa seule famille.

3503. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la marine d'appliquer, dans un esprit
de large équité, aux officiers d'administration
et des directions de travaux, les dispositions
de la loi instituant une promotion spéciale dans
la Légion d'honneur et volée dans le but de ré
compenser tous les services de guerre.

3510. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la marine si les officiers du cadre
actif, maintenus ou affectés pendant les hosti
lités dans les ports et services éloignés de la
>:one des opérations de guerre, sont considérés
comme mobilisés.

3511. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la marine si un chef de service
a le droit, contrairement aux règlements, de
désigner, pour procéder à des recensements
du matériel en approvisionnement, un commis
principal, subordonné hiérarchique du comp
table.

3512. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la marine de n'atl'ecter les offi
ciers d'administration, à la «ortie de l'école de

Rochefort, aux ports sollicités par eux,
qu'après que ceux détachés dans les ports, et
figurant sur la liste de réintégration, auront
rallié leur port d'origine.

3513.'— Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant & M. le
ministre de la marine de lui faire connaître
le nombre d'officiers d'administration et des
directions de travaux qui ont été, pendant les
hostilités, détachés aux armées, mis i la dispo
sition du ministre de la guerre, affectés aux
bases lointaines d'opérations navales et em
barqués sur les navires-hôpitaux ; s'il en est
qui aient été tués ou blesses ; le nombre des
récompenses honorifiques attribuées pour faits
de guerre à ces officiers.

3514. — Question écrite, remise & la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la marine d'étendre à son dépar
tement les mesures prises par la guerre pour
le relèvement des indemnités de déplacement
et de prendre des mesures pour que les amé
liorations de ce genre soient, à 1 avenir, con
certées, au préalable, entre les deux départe
ments pour éviter un retard préjudiciable aux
intéressés dans l'application de ces mesures.

3515. — Question écrite, remise & la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le prési-
sident du conseil comment le Gouvernement
entend prendre part au règlement des affaires
sionistes et dans quelle mesure ses représen
tants en Palestine ont des instructions concor
dant avec celles du haut commissaire britan
nique en Palestine.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3220. — M. Fourment, sénateur, demande
& M. le ministre de l'instruction publique
pourquoi un instituteur, né en 1894, exempté
du service militaire, nommé intérimaire en
novembre 1914, reçu au certificat d'aptitude
pédagogique en 1917, a été titularisé en jan
vier 1920 en 6* classe, alors que, sans la guerre,
il aurait été titularisé en 5e en janvier 1918, ce
qui lui fait perdre le bénéfice de sept ans
d'ancienneté. (Question du gs mars -1920.).
Réponse. — L'intéressé n'ayant obtenu un

emploi à titre définitif que dans le cours de
l'année 1919 ne saurait, en l'état actuel de la
jurisprudence, être titularisé avant lel" janvier
1920. 11 doit légalement être rangé dans la
6« classe. Toutefois, un projet de loien préparation
prévoit que les services rendus par les intéri
maires, après l'obtention du 6. A. P., compte
ront dans leurs services valables pour l'avan
cement. Si ces dispositions sont adoptées par
le Parlement, l'instituteur dont il s'agit sera
•considéré comme titulaire du 1er janvier 1918,
puisqu'il possède le G. A. P. depuis 1917.

3303. — M. Lebrun, sénateur, demande à
M. le ministre des affaires étrangères si
l'administration se préoccupe de préparer des
types ou formulas de déclaration à l'usage des
personnes appelées à réclamer le bénélice des
dispositions prévues à l'annexe 1, section 1, de
la partie VIII du traité de Versailles (sauf celles
correspondant aux réparations prévues par la
loi sur les dommages de guerre) ou si, dès
maintenant, les déclarations peuvent être
fournies par les intéressés aux ministres com
pétents. (Question du U avril 1920.)
Réponse. — Les dispositions de l'annexe 1,

de la section I de la partie VIII du traité de
Versailles prévoient une possibilité pour les
puissances alliéss et associées de réclamer de
l'Allemagne des réparations dans les cas qui y
sont vises. Un droit n'existe pour les sinistrés
qu'autant qu'une disposition de la loi française
l'a créé, ce qui n'a encore été fait que par la
loi sur les dommagues de guerre et celles sur
les victimes civiles de la guerre. -
En ce qui concerne les autres catégories

de dommages, aucune déclaration spécial*
n'a été encore prescrite. Les réclamations
spontanées adressées à l'office des biens et
intérêts privés du ministère des affaires étran
gères ont été réparties, par les soins de cet
office, entre les divers départements ministé
riels qui les examinent en vue de la présenta
tion des demandes françaises à la commission
des réparations.

3360. — M. Louis Soulié, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre si les
agents de maîtrise de la manufacture nationale
d'armes de Saint-Étienne, qui sont encore sous
le régime de la loi de 1831, auront le bénéfice
de la loi du 15 juillet 1914, s'ils optent pour le
régime institué par le décret dû 29 avril 1920,
article 2. (Question du 10 mai 1920.) ,
Réponse. — Les ouvriers immatriculés, agents

de maîtrise sont encore sous le régime de la
loi de 1831 et bénéficieront s'ils optent pour le
nouveau régime, des dispositions prévues à
leur égard par l'article 1er de la loi du 21 oc
tobre 1919, mais il ne saurait être question de
les relever de la déchéance qu'ils ont encourue
aux termes même de l'article 53 de la loi de
finances du 15 juillet 1914.

3375. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine de
lui faire connaitro dans quel but l'arrêté du
12 janvier 1920, concernant les employés de
bureau, a accordé une majoration d'ancienneté
d'une année aux retraités, alors que les femmes
et mères de mutilés, primitivement classées
après les veuves de guerre, n'ont obtenu aucune
compensation. (Question du 18 mai 1920.)
Réponse. —II a paru indispensable, dans l'in

térêt du service, de favoriser l'accession aux
fonctions d'employé de bureau des services
administratifs ou militaires dans une propor
tion aussi forte que possible de retraités et ré
formés de le marine, qui sont particulièrement
susceptibles de s'adapter rapidement à la be
sogne qui leur incombe. En raison de cette
considération, le département a estimé, au mo
ment où il a codifié la réglementation anté- '
rieure, qu'il convenait de limiter aux veuves
de guerre et aux mères, filles ou sœurs des
marins ou militaires tués ou morts de mala- '
die sous les drapeaux, les avantages spéciaux
prévus par l'arrêté du 12 janvier 1920, à l'exclu
sion des autres catégories de femmes dont la
situation, si intéressante qu'elle puisse être, ne
saurait être rendue plus favorable qu'au détri
ment du bon service dont le département doit
toujours avoir le souci.

3404. — M. Fontanille, sénateur, demande
à M. le ministre de l'instruction publique si
une dame, pourvue du certificat d'aptitude au
professorat des écoles normales supérieures,
déléguée dans un collège de garçons, a droit à
un traitement supérieur à celui des professeurs
du premier ordre des collèges. (Question du
22 mai 1920.)
Réponse. — Le traitement attribué dans un

collège de garçons à une déléguée temporaire,
pourvue du certificat des écoles normales est
subordonné à la situation qu'elle a occupée
antérieurement dans l'enseignement primaire
(poste dans une école normale ou poste dans
une école primaire supérieure).

3403. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande il M. le ministre des travaux pu
blics comment un marin ou un officier blessé
pendant la guerre, ayant obtenu une décora
tion, peut savoir s'il a droit au traitement affé
rent à cette distinction. (Question du 24 mai
1920.)
Réponse. — Le décret du 13 août 1914, insti

tuant un contingent spécial de décorations
(légion d'honneur et médaille miiitaire), en
faveur des militaires, marins et fonctionnaires
civils mobilisés, stipule qu'il sera publié chaque
fois qu'il sera nécessaire des tableaux de con
cours de la Légion d'honneur et de la mé
daille militaireen faveur des militaires, marins,
etc., mobilisés, qui auront mérité l'une de
ces récompenses; que ces tableaux seront
ratifiés ultérieurement par une loi, mais qu'en
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attendant les intéressés pourront porter leur
décoration à partir du jour où elle leur aura
été attribuée, le traitement y afférant étant,
Jusqu'au vote delà loi de régularisation, imputé
sur lea fonds du budget de la guerre ou du
budget de la marine suivant le cas.
Par suite, tout officier ou marin inscrit au

tableau spécial, inscription notifiée par la voie
du Journal officiel, a eu droit du jour de son
inscription au port de la décoration et au trai
tement y afférent.
Les titulaires démobilisés continueront dans

leurs foyers à être tenus au courant de leur
traitement : les officiers par les soins du chef
du service de la solde de leur dernier port
comptable ou de leur dernier port de rattache
ment et les officiers mariniers et marins par
les soins du dépôt de l'arrondissement mari
time où ils sont inscrits ou immatriculés, con
formément aux dispositions de la circulaire du
26 décembre 1915.
Quand la loi aura ratifié les nominations

dont il s'agit, la grande chancellerie de la Lé
gion d'honneur délivrera les brevets définitifs
et •prendra à sa charge les dépense» des traite
ments alloués aux titulaires.

3421. — M. Bouveri, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si l'ancienne coif
fure militaire, le képi, reste la coiffure régle
mentaire et, dans l'affirmative, pourquoi le
gouverneur militaire de la place de Constanti
nople oblige ses troupes à n'être coiffées que
du bonnet de police. (Question écrite du 27 mai
1920.)
Réponse. — Depuis l'adoption du casque mé

tallique en 1915, la « tenue de campagne » des
hommes de troupe ne comporte plus le képi.
La coiffure de campagne est le casque ; la coif
fure de repos, le bonnet de police. Les troupes
aux armées n'ont donc pas à porter le képi et
aucune coiffure de ce modèle ne leur est d'ail
leurs fournie par l'administration militaire.

3431. — M. le ministre des pensions, des
des primes et allocations de guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
28 mai 1920, par M. Penancier, sénateur.

3437. — M. Gallet, sénateur, demande a
M. le ministre du commerce et de l'indus
trie si l'administration de l'école centrale pren
dra des mesures pour éviter que les jeunes
gens qui se sont dévoués pour le bien public
pendant les grèves récentes ne soient désa
vantagés lors des examens et classements qui
les intéressent et ne soient distancés par ceux
de leurs camarades qui ont pu revoir leurs
cours pendant que les premiers assuraient des
services très pénibles dans l'intérêt de la col
lectivité. (Question du 29 mai 1920.)
Réponse. — Des mesures ont été prises à

l'école centrale des arts et manufactures pour
éviter tout préjudice aux élèves de cet établis
sement qui ont apporté volontairement leur
concours aux services publics lors de la der
nière grève. . .
Tous les cours et travaux de l'école ont été

suspendus depuis le départ des premiers vo
lontaires jusqu'à la rentrée complète des
élèves.
D'autre part, les examens qui auraient dû

être passés au moment de la rentrée ont été
reportés à une échéance assez longue pour
laisser aux intéressés la temps nécessaire à
leur préparation. •

11 en résulte que les volontaires ne peuvent
se trouver désavantagés dans leurs notes et,
par suite, dans leur classement par rapport à
ceux qui n'ont pas participé aux services pu
blics. En ce qui concerne ces derniers, dont le
nombre était, d'ailleurs très restreint, il im
porte d'observer que, s'ils n'ont pas fait un
service effectif, ils n'en étaient pas moins pres
que tous volontaires, mais avaient été retenus
disponibles pour la judicieuse utilisation de
jeunes gens ayant de si précieuses aptitudes.
L'expérience a prouvé, au moment de la

grève du gaz, combien cette mesure avait été
opportune.

3439. — M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait con

naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
29 mai 1920, par M. Joseph Loubet, sénateur.

3440. — M. Gomot, sénateur, demande a
M. le ministre de la justice s'il est nécessaire,
pour obtenir le jugement de décès, lorsque
les conditions exigées par l'article 9 de la loi
du 25 juin 1919 sont remplies, d'adresser au
ministre de la guerre la requête et les pièces
en conformité de l'article 2 de ladite loi, de
faire procéder, suivant l'article 3, à l'insertion
au Journal officiel, et si le tribunal doit at
tendre l'expiration de ce délai pour prononcer
son jugement. (Question du 29 mai 1920.)
Réponse. — L'observation des formalités

prescrites par les articles 2 et 3 susvisés ne
paraît pas être strictement exigée en ce qui
concerne les. requêtes aux fins de déclaration
de décès étant donné que lesdits articles sont
compris dans la partie de la loi relative à l'ab
sence. Toutefois, il ne peut appartenir qu'aux
tribunaux d'interpréter souverainement la loi
sur ce point. D'autre part, en pratique, le pro
cureur do la République, saisi d'une requête,
à fin de déclaration de décès, doit s'assurer que
les pièces nécessaires ont été réunies et que
tous renseignements utiles sur les circons
tances et la cause de la disparition ont été
recueillis avant de soumettre la requête au
tribunal qui en apprécie la recevabilité. Ma
chancellerie ne se refuse en aucun cas à faire
procéder il la publicité prévue à l'article 3 de
la loi du 25 juin 1919 lorsque cette publicité
lui est présentée comme un supplément de
garantie.

3445 . — M. Lebrun, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre de vouloir bien
préciser des instructions, en vue de faire accor
der le costume civil aux démobilisés de la
classe 1918 qui n'ont pu être mobilisés qu'a
près la libération des territoires envahis. [Ques
tion du St mai i920.)
Réponse. — Les militaires de la classe 1918,

des régions libérées, incorporés après l'armis
tice, ont droit au costume civil dans les mê
mes conditions que les autres militaires de la
même classe. Par circulaire n° 142,743 5/5 du
26 mai 1920, les instructions nécessaires ont
été données aux généraux commandant les
régions.

3447. — M. le ministre des pensions,
primes et allocations de guerre fait con
naître à M. le le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 1" juin 1920, par M. Penancier, séna
teur.

3451, — M. Desgranges, sénateur, demande
à M. le ministre de la marine si le décret du
7 mars 1919 est spécial aux militaires de l'ar
mée de terre et, dans l'affirmative, quel est le
texte applicable au mariage des militaires de
l'armée de mer. (Question du 1" juin 1920.)
Réponse. — Le décret du 7 mars 1919 est spé

cial aux militaires de l'armée de terre sauf,
toutefois, en ce qui concerne le corps de la
gendarmerie maritime, dont les règles de re
crutement, d'avancement, de discipline inté
rieure, sont les mômes que celles de la gen
darmerie nationale.
Le décret du 16 juin 1808 concernant le ma

riage des militaires en activité de service a
été rendu applicable aux personnels de la ma
rine par le décret du 3 août 1898.
Depuis cette date, diverses instructions ont

fixé les règles à suivre pour 'accomplissement
des formalités prévues par les décrets de 1808
et déterminé notamment les autorisations qua
lifiées pour délivrer les autorisations de ma
riage et procéder aux enquêtes de moralité
(décret du 11 juillet 1908j pour le corps des
équipages de la flotte. (Circulaire du 10 janvier
1901, instructions des 10 janvier et 20 sep
tembre 1911 pour les officiers.)
Un décret du 30 décembre 1914 a suspendu

l'application des décrets des 3 août 1808 et
17 juillet 1908 pour les personnels de tous
grades de l'armée de mer mobilisés et les per
sonnels non officiers accomplissant leur pre

mier lien au service, mais ce décret, pris seule*-
ment pour la durée des hostilités a cessé d être
en vigueur depuis le 24 octobre 1919, date de la
Êromulgation de la loi portant cessation desostilités.

3452. — M. Goy, sénateur, demande &
M. le ministre de l'instruction publique
pour quels motifs la commission, instituée
pour étudier les améliorations à apporter aux
installations et à l'outillage de l'enseignement
supérieur, ne se réunit plus, et, à quelle époque,
il pense la convoquer & nouveau. (Question du
2 juin 1920.)
Réponse. — Le renouvellement du Parlement,

la constitution de sous-commissions, la néces
sité, d'autre part, de procéder à une nouvelle
enquête auprès des universités, et de réunir
les résultats de cette enquête n'ont pas permis,
jusqu'à ces jours derniers, de convoquer la
commission extraparlementaire, chargée d'étu
dier les projets relatifs au développement da
l'enseignement supérieur.
Mais le président de la commission, M. Léon

Bourgeois, président du Sénat, a bien voulu la
réunir le 9 juin 1920.

3453. — M. le ministre des pensions,
■primes et allocations de guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
2 juin 1920, par M. Bouveri, sénateur.

3456. — M. villiers, sénateur, demande à
M. le ministre de la marine s'il ne serait
pas équitable de conserver, parmi les ouvrières
de la pyrotechnie de Saint-Nicolas, réunissant
vingt-deux et vingt-trois ans de service, qui
doivent être prochainement licenciées, celles
qui sont les plus anciennes, ou, en cas de li
cenciement, de leur allouer une pension cor
respondant à leurs années de services, au lieu
de l'indemnité prévue par l'article 31 du dé
cret du 1er avril 1920. (Question du S juin 1920.)
Réponse. — La réglementation générale sur

le personnel ouvrier de la marine dispose que
les ouvrières, abstraction faite de celles ayant
encouru un certain nombre de punitions,
doivent être licenciées, dans le cas de manque
de travail ou d'insuffisance de crédits, suivant
l'ordre inverse de celui fixé pour leur admis
sion, c'est-à-dire :
1° Les ouvrières n'entrant pas, par leur situa

tion, dans les deux catégories définies ci-
après :
2° Celles qui sont femmes, mères ou filles de

militaires réformés pour blessures d» guerre
ou dont les maris, fils, pères ou mères appar
tenaient, au moment de leur décès, de leur
disparition ou de leur admission à la retraita
pour infirmités ou de leur congédiement pour
raisons de santé, à un personnel de la marine ;
3° Celles qui sont femmes, mères ou filles

d'ouvriers décédés des suites d'accidents da
travail et de militaires ou marins tués ou morts
de maladie sous les drapeaux ou portés comme
disparus pendant une campagne de guerre.
En outre, dans chacune de ces catégories, il

est tenu compte de la situation et des charges
de famille des intéressées.

. .11 n'est donc pas possible d'accorder un droit
spécial de préférence aux ouvrières de la pyro
technie de Saint-Nicolas, qui sont les plus an
ciennes.
Par ailleurs, ces ouvrières bénéficient, en cas

de licenciement, en outre de l'indemnité pré-,
vue par l'article 31 du décret du 1er avril 1920
(un jour de salaire par quatre mois de pré
sence) :
1° des droits acquis à la rente viagère cons

tituée au moyen des versements etfectués à la
caisse nationale des retraites (retenues sur les
salaires et abondements consentis par la ma
rine) ;
2° de bonifications de rente viagère, fc raison

de 12 fr. par chaque année de services accom
plis en régie par les intéressées, antérieure
ment à leur classement dans le personnel
auxiliaire, c'est-à-dire avant 1910.

3458. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'ua
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délai lui esl iiéêïstiro pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée le 5 juin 1920, par M. Beaumont, séna
teur.

3460. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée le 5 juin 1920, par M. Guillaume Poulle,
sénateur. ______

3466. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du1 Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse a faire è la question
posée le 7 juin 1920, par M. Schrameck, séna
teur.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 8 juin (Journal officiel du 9 juin).
Page 901, 3e colonne, 62" ligne.

Au lieu Se :
a ... s'applique aux produits ci-après . . . » ,

f Lire :
« ...s'applique aux objets ci-après... ».
Même page, même colonne, 80e ligne.

Au lieu de :
« . . .ministre des travaux publics, des

transports maritimes et de la marine mar
chande... »,

Lire :•
«...ministre des travaux publics, des

transports et de la marine marchande. . . ».

Ordre du jour du,vendredi 1 8 juin ...

. A seize heures, réunion dans les bu
reaux

2' tour de scrutin pour la nomination, au
scrutin de liste, de onze membres de la

'commission chargée d'étudier les réformes
que comporterait la situation de l'Algé
rie.

•i A seize heures et demie, séance publi
que :
Tirage au sort des bureaux. ,
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à rattacher
à la commune de Chauvigny (canton de ce
nom, arrondissement de Montmorillon, dé
partement de la Vienne) une partie du ter
ritoire de la commune de Jardres (canton
de Saint-Julien-l'Ars, arrondissement de
Poitiers, même' département). (N0> 187*
fasci 82, 198, fasc. 84, année 1900, et 7,
fasc. 7, année 1920. — M. Guillaume Poulle,
rapporteur.)
lrè délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, relatif
aux récompenses à décerner dans l'ordre
national delà Légion d'honneur à l'occa
sion des expositions de Lyon, de San-Fran-
cisco et San-Diego et de Casablanca. (NM
153 et 174, année 1919. — M. Amic, rappor
teur.)

Annexe au procès-verbal de la séance
du 15 juin 19 20.

SCRUTIN (N° 35)
Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant annulation et ouvei ture de
crédits, sur l'exercice -i'JSI), par suite de modi
fications apportées à la composition du Gou
vernement.

Nombre des votants 263
Majorité absolue 132
Pour l'adoption 261
Contre v 2

Le Sénat a adopté.

. ONT VOTÉ POUR :

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Alsace (comte d'), prince d'Hé
nin. Amic. Andrieu. Artaud.
Babin-Chevaye. Bachelet. Beaumont. Bé

rard (Alexandre). Bérard (Victor). Berger
(Pierre). Besnard (René). Bienvenu Martin.
Blaignan. Blanc. Bodinier. Boivin-Cham
peaux. Bollet. Bompard. Bonnelat. Bony-
Cisternes. Bouctot. Bourgeois (général). Bra
ger de La Ville-Moysan. Brangier. Brindeau.
Brocard. Buhan. Bussière. Busson-Billault.
Bussy. Butterlin.
Cadilhon. Cannac. Carrère. Castillard.

Catalogne. Cauvin. Cazelles. Chalamet.
Charles Chabert. Charpentier. Chastenet (Guil
laume). Chautemps (Alphonse). Chênebenoit.
Chéron (Henry). Claveille. Clémentel. Codet
(Jean). Colin (Maurice). Collin. • Combes.
Cordelet. Cosnier. Courrègelongue. Cré
mieux (Fernand). Cruppi. Cuttoli.
Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset.

David (Fernand). Defumade. Dellestable. De
loncle (Charles). Delpierre. Delsor. Des
granges. Dçnofl. Doumer(Paul). Doumergue
(Gaston). Drivet. Duchein. Dudouyt. Du
plantier. Duquaire. Dupuy (Paul).
Elva (comte d'). Enjolras. Ermant. Estour

nelles de Constant (d'). Etienne. Eugène
Chanal. Eymery.
Farjon. Félix Martin. Fenoux. Fernand

Merlin. Flaissières. Flandin (Etienne). Fleury
(Paul). Fontanille. Fortin. Foucher. Foulhy.
François-Saint-Maur.
Gabrielli. Gallet. Garnier. Gauvin. Gegajgl.

Gentil. Georges Berthoulat . Gérard (Albert).
Gerbe. Gomot. Gouge (René). Gourju. Goy.
Grosdidier. Grosjean. Guillier. Guillois.
Guilloteaux.
Helmer. Henri Michel. Henry Bérenger.

Hervey. Héry» Hirschauer (général). Hubert
(Lucien). Hugues Le Roux. Humblot.
Jenouvrier. Jonnart. Jossot. Jouis..
Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
Laboulbène. Lafferre. Lamarzelle (de). Lan

demont (de). Landrodie. Larère. Las Cases
(Emmanuel de). Lavrignais (de). Le Baril
lier. Lebert. Lebrun (Albert). Lederlin. Le
glos. Le Hars. Lemarié. Lémery. Leneveu.
Léon Perrier. Le Roux (Paul). Lévy (Ra-
phaël-Georges)» Leygue (Honoré). Lhopiteau.
Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eugène).
Loubet (J.). LouislDavid. Louis Soulié. Lu
bersac (de). Lucien Cornet.
Machet. Magny. Maranget. Marguerie

(marquis de). Marraud. Martell. Martinet.
Mascuraud. ' Mauger. Maurice Guesnier.
Maurin. Mazière. Mazurier. Méline. Me
nier (Gaston). Michel (Louis). Milan. Mil
liard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mol
lard. Monfeuillart. Monnier. Monsservin.
Montaigu (de). Mony. Monzie (de). Morand.
Morel (Jean). Mulac.
Noulens..

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Paul Pelisse. Paul Strauss.

Pédebidou. Penancier. Perchot. Pérès.
Peschaud. Peytral (Victor). Philip. Pichery.
Pierrin. Plichon (lieutenant-colonel). Poin
caré (Raymond). Pomereu (de). Porteu.
Pottevin. Poulle.
Quesnel. Quilliard.
Rabier. Ranson. Ratier (Antony). Régis

manset. Régnier (Marcel). Rénaudat. René
Renoult. Réveillaud (Eugène). Reynald.
Ribière. Ribot. Richard. Riotteau. Rivet
(Gustave). Roland (Léon). Rouby. Rougé
(de). Rouland. Roustan. Roy (Henri). Roy
neau. Rutiler.
Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sarraut

(Maurice). Sauvan. Savary. Scheurer.
Selves (de). Serre. Simonet. Steeg (T.).
Stuhl (colonel).
Taufflieb (général). Thiéry (Laurent). Thuil

lier-Buridard. Tissier. Touron. Tréveneuc
(comte de). Trouvé.
Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).

Villiers. Vinet. ,
Weiller (Lazare).

ONT VOTE CONTRE :

MM. Delahaye (Dominique). Delahaye (Jules).

N'ONT pas PRIS PART AU VOTE J
MM. Auber.
Berthelot. Billet. Bourgeois (Léon), Bou

veri.
Chauveau. Chomet. Coignet. Cuminal.
Debierre. Dehove. Denis (Gustave). Dié

bolt-Weber. Dron. Dubost (Antonin).
Eccard.
Fourment.
Gaudin de Villaine. Gauthier. Gras.
Hayez.
Imbart de la Tour.
Jeanneney. Joseph Reynaud.
La Batut (de).
Marsot. Martin (Louis). Massé (Alfred).

Merlin (Henri). Michaut.
Noël.
Pasquet. Perdrix. Perreau. Philipot," Pol-

Chevalier. Potié.
Roche.
Schrameck.
Trystram .
Vidal de Saint-Urbain.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE
comme s'étant excusés de ne pouvoir assister

à la séance ;

MM. Boudenoot.
Gallini.
Masclanis.

' ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Bersez.
Charles Dupuy..
Faisans.
Penanros (de). Pichon {Stephen), Poirson.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 285
Majorité absolue 144'

Pour l'adoption 281
Contre 5

Mais, après vérification, ces nombres ont. ét$
rectifiés conformément à. la liste de scrutin ci*
dessus.


